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Introduction :  

La banque a toujours été considérée comme un univers fermé, une activité obscure, 

complexe dont la sophistication croissante de l’opération demeure réservée à un cercle 

restreint de spécialistes et de professionnels. Et pourtant, la banque est au cœur de l’économie 

nationale.  

La banque est une entreprise particulière, dénommée aussi établissement de crédit, qui 

reçoit les dépôts d’argent de ses clients et leur accorde des prêts. 

Au sein de la banque, les opérations bancaires avec l’étranger représentent une tâche 

très délicate exigeant un suivi rigoureux de la part des responsables du fait notamment de 

l’évolution de la réglementation en la matière. 

A travers ce chapitre, on va dérouler les différentes évolutions d’une part du système bancaire 

algérien et d’autre part celle de la réglementation pour atteindre les objectifs assignés dans le 

cadre du financement du commerce extérieur. 
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Section 1. Définition, missions et typologies de la banque  

Les banques et les autres institutions financières orientent les fonds des agents qui ne les 

utilisent pas à des fins productives vers les agents qui le font. Ces institutions jouent donc un 

rôle essentiel dans l’amélioration de l’efficacité économique
1
. 

1. Définition de la banque et de l’établissement financier 

La banque est une entreprise qui reçoit les fonds du public, sous forme de dépôts ou 

d’épargne. Elle réemploie l’argent des déposants en distribuant des crédits et en effectuent 

diverses opérations financières. Elle gère et met à la disposition de ses clients des moyens de 

paiements (chèque, carte bancaire, virement…). Elle sert aussi d’intermédiaire sur les 

marchés financiers, entre les émetteurs d’actions et d’obligations (entreprises, état, 

collectivités, locales) et les investisseurs (épargnants, fonds communs de placement ou 

SICAV, caisse de retraite, compagnies d’assurance). Elle crée de la monnaie par les crédits 

qu’elle octroie, et en « achetant » ceux que s’accordent entre eux les agents non financiers 

(traites, effets de commerce, etc.)
2
.      

 Les établissements financiers sont des personnes morales qui effectuent à titre de 

profession habituelle et principalement des opérations de banque à l’exclusion de la réception 

de fonds du public
3
. 

Le critère principal de différenciation entre les banques et les établissements financiers 

concerne la collecte des ressources. Il est à noter que les intermédiaires financiers bancaires 

doivent, pouvoir exercer leurs activités, obtenir l’agrément du conseil de la monnaie et du 

crédit. 

1.1. Définition économique 

Les banques sont des organismes qui gèrent dans leur passif les comptes de leurs 

clientèles qui peuvent être utilisés par chèque ou virement dans les limites de la provision 

                                                           
 
1
MISHKIN (F), « monnaie, banque et marchés financiers », Etats Unis, 2007, page19. 

2
 BEZBAKH Pierre, et GHERARDI Sophie, « dictionnaire de l’économie A.Z », Larousse, 2000, page 82. 

3
Règlement n° 90-10 portant le système bancaire, du 14 avril 1990, JORA. 
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disponible. Elles sont prestataires de services, assurant les règlements et le transfert des fonds. 

Elles distribuent des crédits
4
. 

1.2. Définition juridique 

Cette définition a connu plusieurs apports à la lumière des lois adoptées successivement : 

 L’article 17 de la loi 86-12 du 19/08/1986 définit la banque comme suit : « est 

réputée banque tout établissement de crédit qui effectue, pour son propre compte et à titre de 

profession habituelle principalement les opérations ci-après désignées :  

 Collecter auprès des tiers des fonds en dépôts quelles qu’en soient la durée et la forme 

Accorder du crédit, quelle qu’en soit la durée ;  

 Effectuer dans le respect de la législation et de la réglementation en la matière, les   

opérations de change et de commerce extérieur ; 

 Assurer la gestion des moyens de paiements, procéder au placement, à la souscription, 

achat, gestion, garde et vente de valeurs mobilières et de tous produits financiers ;                              

 Fournir conseil, assistance, et d’une manière générale, tous services destinés à faciliter 

l’activité de sa clientèle
5
.» 

 Donnée par la loi du 12 janvier 1988 :« la banque est une personne morale 

commerciale dotée d’un capital, soumise à ce titre, au principe de l’autonomie financière et 

de l’équilibre comptable
6
 ». 

 Donnée par la loi 90-10 du 14 avril 1990 : considérons Les banques sont des 

personnes morales qui effectuent à titre de profession habituelle et principalement la réception 

de fonds du public, les opérations de crédit ainsi que la mise à la disposition de la clientèle des 

moyens de paiement et de gestion de ceux-ci. Sont considérés comme fonds reçus du public, 

les fonds recueillis des tiers, notamment sa forme de dépôt avec le droit d’en disposer pour 

son propre compte, mais à charge de les restituer. Constituer une opération de crédit, pour 

l’application de la présente loi tous actes à titre onéreux par: lequel une personne met ou 

promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre personne, prend dans l’intérêt de celle-

ci un engagement par signature tel qu’un aval, un cautionnement ou une garantie. Sont 

assimilées à des opérations de crédit, les opérations de location assorties d’option d’achat 

notamment les crédits-bails. Sont considérés comme moyens de paiements tous les 

                                                           
4
PATAT (J-P), « Monnaie, institution financière et politique monétaire », Economica, Paris, 1993, page 33. 

5
Article 17 de la loi 86-12 du 19/08/1986. 

6
Article 2 de la Loi du 12 janvier 1988. 
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instruments qui permettent à toute personne de transférer des fonds et ce quel que soit le 

support ou le procédé technique utilisé
7
. 

Selon la loi de la monnaie et du crédit, il existe deux types d’institutions : les banques et les 

établissements financiers. 

2. Missions et rôle de la banque  

2.1. Missions de la banque  

Les missions de la banque, dans toutes leurs formes sont relativement les mêmes et se 

présentent comme suit : 

2.1.1. La collecte de ressources  

    Cette fonction s'opère généralement grâce :                                                                                 

- Aux dépôts dans les comptes des particuliers et des entreprises sans rémunérations ; 

- Aux dépôts dans les comptes des particuliers et des entreprises avec rémunérations ; 

- Aux dépôts à terme des bons de caisse avec rémunérations ; 

- Aux souscriptions des bons de caisse avec rémunérations. 

Sachant que la durée de détention des ressources au niveau de la banque varie, soit à vue, 

soit à terme. La banque les adapte à des emplois correspondants, pour les dépôts à terme, elle 

doit les restituer à terme (en échéance) en plus de leurs rémunérations. Quant aux dépôts à 

vue, la banque est tenue de les restituer après avoir assuré la garde des présentations du 

déposant. 

2.1.2. La distribution des crédits  

    La loi N° 86/12 du 19/08/1986, définit le crédit comme « tout acte par lequel un 

établissement habilité à ces effets, met ou promet de mettre temporairement et à titre onéreux 

des fonds à la disposition d'une personne morale ou physique ». 

L'opération des crédits par signature se reconnaît à la réunion de trois éléments :                                   

- Une avance en monnaie ; 

- Une rémunération du créditeur ; 

- La restitution du fond prêté.Et le crédit prend trois formes : 

- Crédit d'exploitation ; 

- Crédit d'investissement ; 

                                                           
7
Règlement n°90-10portant le système bancaire, du 14 avril 1990, JORA. 
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- Crédit par signature. 

2.1.3. Les opérations financières 

La banque intervient souvent pour conclure des opérations financières, soit pour le 

compte de ses clients moyennant une rémunération qui est matérialisée par des commissions 

sur l'opération elle-même, soit pour son propre compte. 

En général il est recensé les opérations financières suivantes : 

- L'émission d'obligations et leurs négociations ;  

- L'émission d'actions et leurs négociations ; 

- Les opérations de changes entre les différentes devises ; 

- Les opérations de placements ainsi que la gestion et le suivi d'un portefeuille de la 

valeur pour le compte de sa clientèles et /ou pour son propre compte. 

2.1.4. Les opérations de trésorerie 

L'activité de la banque est basée sur la monnaie dont les mouvements sont de 

différents sens. C'est pour ces raisons que la notion de trésorerie est fondamentale dans son 

activité et sa gestion. Ainsi elle se trouve sollicitée par ses clients pour le recouvrement de 

valeur au niveau national et international. Afin de prendre les opérations de trésorerie au sens 

large, il faut inclure les opérations effectuées par la banque au niveau des marchés monétaires 

en tant qu'offreurs ou demandeurs de fonds. 

2.2. Le rôle de la banque 

La banque est avant tout est un organisme financier ; elle joue le rôle d’intermédiaire 

entre les détenteurs et les demandeurs de capitaux. Elle reçoit les fonds que lui confient ceux 

qui en disposent ; et elle prête une partie de cet argent à ceux qui ont en besoin. Elle a aussi un 

rôle dynamique dans la mesure où elle crée des capitaux. Elle remplit donc un rôle de service 

public. Elle joue un rôle clé dans le développement de l’entreprise. 

En plus de la mission fondamentale de la banque qui consiste à pourvoir des capitaux, cette 

dernière se présente ainsi comme le partenaire et le conseiller de l’entreprise : 

- La banque est partenaire de l’entreprise et en partage les succès et les échecs. 

- La banque est conseillère de l’entreprise, cette fonction s’étend à plusieurs domaines 

(l’investissement, etc.) 
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Outre les éléments précités, la banque joue également un rôle économique présenté par le 

schéma suivant : 

 Schéma n° 01 : Le rôle économique de la banque 

Source : COUSSERGUES Sylvie, « La banque ; structure, marché, gestion », Dalloz, Paris, 1996, page 6. 

Ce schéma illustre le rôle économique de la banque. Les agents à besoin et à capacité de 

financement « demandeurs, offreurs de capitaux » entrent directement en relation sur les 

marchés des capitaux. Les agents à besoin de financement émettent des titres souscrits par les 

agents à capacité de financement. Ce qui revient pour les premiers à emprunter des capitaux 

aux seconds à l’occasion de ces opérations. Demandeurs et offreurs se mettent d’accord sur un 

montant, une durée et un prix « le taux d’intérêt ». D’une part, les emprunteurs dont le besoin 

de financement découle d’opération d’investissement émettent des titres à long terme, alors 

que les prêteurs préfèrent les placements à court terme. Mais surtout, les marchés des capitaux 

sont des marchés imparfaits où règnent l’incertitude et l’asymétrie d’information : certains 

agents détiennent des informations que les prix ne reflètent pas. 

3. Typologies des banques 

    L’intervention des banques sur les marchés financiers nous amène à leur classification en 

différentes catégories selon leur statut juridique et leurs activités. La découverte de ces 

catégories permet de connaitre le rôle de chaque banque. 
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3.1. La banque centrale 

    Une banque centrale
8
 est une institution financière qui, au sein d’un système bancaire 

hiérarchisé assure la fonction de préteur en dernier ressort, conduit la politique monétaire et 

exerce des fonctions de régulation du système financier. 

Une banque centrale exerce, en règle générale, les fonctions suivantes : 

- Monopole d’émission de la monnaie fiduciaire ; 

- Contrôle de la création de monnaie scripturale par la banque de second rang, 

notamment par l’intermédiaire du financement bancaire ; 

- Gestion de la valeur internationale de la monnaie, notamment par sa politique de taux 

d’intérêt et par ses interventions sur le marché des changes ; 

- Participation au contrôle de la gestion des institutions financière ; 

- Définition et /ou mise en œuvre de la politique monétaire ; 

- Fonction de « banque des banques » dans la mesure où les règlements entre banque de 

second rang s’effectuent par l’intermédiaire des comptes ouverts dans les livres de la 

banque centrale ; 

- A l’origine, les banques centrales sont souvent des banques privées choisies par le 

pouvoir politique pour exercer des fonctions de régulation du système bancaire, tout 

en conservant leurs activités de banques commerciales. Aujourd’hui, les banques 

centrales sont des institutions publiques (celles qui étaient privées ont été 

nationalisées, par exemple la banque de France en 1945). 

 

3.2. Banque Commerciale 

Les banques commerciales sont des établissements de crédits effectuant des opérations 

de banque avec les particuliers, les entreprises et les collectivités publiques. L’activité 

principale des banques commerciales et de collecter des fonds pour les redistribuer sous forme 

de crédit, ce qui les distinguent des banques d’affaires qui réalisent essentiellement des 

opérations de marché. L’activité des banques commerciales est supervisée par les autorités de 

marchés nationales et européennes. 

 

 

 

                                                           
8
BETONE (A), CAZORLA (A), DOLLO (C), DRIA (A-M), « dictionnaire de science économique », 3ème 

édition revue et augmentée, 2013. 
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3.3. Banque d’investissement 

Une banque d’investissent est une banque qui se consacre à des activités de placement 

de titres, de conseille financier aux entreprises (notamment dans le domaine des fusions 

acquisitions), de gestion et de placement de l’épargne longue.  

 

3.4. Banque d’Affaires 

    Une banque d’affaire est une banque qui se spécialisé dans la gestion de l’épargne longue et 

dans l’emploi de ses ressources pour des placements longs (prise de participation dans des 

entreprises, actifs, immobiliers et fonciers …). 

 

3.5. Banque de dépôt                                                                                                               

La banque de dépôt ou banque de détail a comme principale activité la gestion des 

comptes courants et l’octroi de crédit à court terme (découvert bancaire, escompte d’effet de 

commerce…), Les banques de dépôts ont donc des ressources correctes et des emplois courts 

et de ce fait elles supportent des risques limités. Elles jouent un rôle important dans la création 

de la gestion de moyens de paiement. 
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Section 2. Évolution du système bancaire algérien 

Etant donné que le système bancaire algérien est le reflet des choix du modèle de 

développement et du système économique, son analyse couvre la période qui va de 

l'indépendance jusqu'à 1990. Pour des raisons pédagogiques, il apparut préférable de faire une 

présentation qui tient compte des différentes étapes historiques traversées par le système 

bancaire algérien
9
. 

 

1. La création du système bancaire Algérien de 1962 à 1970 

Au lendemain de l’indépendance de l’Algérie et pour recouvrir pleinement sa 

souveraineté, l’Algérie s’est dotée, dès le 13 décembre 1962, d’un institut d’émission chargé 

de créer et de maintenir dans le domaine de la monnaie, du crédit et du change, les conditions 

qui favorisent le développement de l’économie. Ce rôle exprime les véritables préoccupations 

des autorités politiques de l’époque qui cherchaient un développement ordonné de 

l’économie. Mais cet objectif ne peut être réalisé sans un système bancaire authentique. A ce 

titre, les autorités ont procédé à la nationalisation et à la création d’un certain nombre de 

banques
10

: 

- Constitution de la Banque Centrale d’Algérie (BCA), par la loi n° 144 du 13 décembre 

1962comme remplaçant de la banque d’Algérie et du conseil algérien du crédit ; 

- Naissance de la Caisse Algérienne de Développement (CAD) le 07 mai 1963 pour 

prendre en charge les crédits d’investissement sur les ressources du Trésor public ; 

- Transfert, à la Banque Nationale d’Algérie (BNA), par ordonnance du 08 juin 1966 

des activités exercées par le Crédit Financier d’Algérie et de Tunisie et d’autres 

filiales; 

- Transfert, au Crédit Populaire d’Algérie (CPA), de la Banque Populaire d’Algérie et 

de la Société Marseillaise de Crédit, par ordonnance du 11 mai 1967 ; 

- Transfert, à la banque Extérieure d’Algérie (BEA), des activités du Crédit Lyonnais et 

Société Générale de France, par ordonnance du 1er octobre 1967 ; 

- Par la loi du 10 août 1964, les activités de la Caisse de Solidarité des Départements et 

Communes d’Algérie, sont reprises par la Caisse Nationale d’Epargne et de 

Prévoyances(CNEP). 

                                                           
9
Société inter bancaire de formation, Le système bancaire algérien, historique et évolution, 2002, Alger. 

10
Aïd Hafida, « le système bancaire en Algérie : cas de la CNEP banque », mémoire de Magister, université 

    Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou, promotion 2003, Page 7. 
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    A part la CAD, toutes les autres banques avaient pour mission principale la collecte des 

ressources sous forme de dépôts et leur placement dans des bons de Trésor, afin de limiter la 

fuite de capitaux vers l’étranger et de financer l’économie nationale. Il est à signaler que 

l’ensemble de ces banques était sous la tutelle du ministère des finances. 

 

2. Le système bancaire algérien avant la grande réforme de 1970 à 1989 

Cette période est caractérisée par la promulgation de plusieurs textes de loi concernant 

la réforme du secteur bancaire et financier
11

. 

 

2.1. Les réformes des années 70 

En vue de créer les conditions de réalisation d’un système de planification financière en 

liaison avec les nouveaux choix politiques de l’Algérie et pour mieux contrôler les flux 

monétaires, les autorités politiques ont décidé de confier, à partir de 1970, la gestion et le 

contrôle des opérations financières des entreprises publiques aux banques. 

Cette décision avait engendré des impacts sur le système bancaire et financier tel que : 

- La définition du mode de financement des investissements des entreprises publiques
12

; 

- Le renforcement du rôle des institutions financières dans la mobilisation de l’épargne 

national
13

; 

- La domiciliation d’office des entreprises publiques, dans les différentes banques, et la 

définition des modalités de règlement
14

; 

- La fixation des taux d’intérêts au niveau central ; 

- Transformation de la CAD en BAD (Banque Algérienne de Développement) en mai 

1972. 

Cette situation, où l’Etat prend toutes les décisions et oblige les banques à financer les 

entreprises publiques qui étaient déficitaires, a conduit à une    confusion économique et 

financière, d’où une réforme profonde dès le début des années 80. 

 

 

 

                                                           
11

Mémoire de magister d’Aïd Hafida, op.cit., P 8. 
12

Article 07 de la loi de finance de 1971, arrête le principe du financement par crédit local ou par appel à 

l’extérieur. 
13

Article 26 de l’ordonnance 70-93 oblige les entreprises à déposer les dotations aux amortissements et réserves 

dans un compte au Trésor. 
14

Ordonnance 69-107 de la loi de finance de 1970 et l’ordonnance 71-86 de la loi de finance de 1972. 
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2.2. Les réformes des années 80 

    Cette période a été essentiellement marquée par la restructuration du secteur bancaire et la 

préparation de textes à caractère législatif et/ou réglementaire. La restructuration du secteur 

bancaire s’est caractérisée par la création de deux (02) autres banques primaires : 

2.2.1. La Banque de l’Agriculture et du Développement Rural (BADR)
15

,      

Le 13 mars 1982 qui a repris les attributions de la BNA en matière de financement de 

l’agriculture ; 

2.2.2.   La Banque de Développement Local (BDL)
16

,  

Le 30 avril 1985, pour financer les unités économiques locales rattachées auparavant au CPA. 

- La promulgation de la loi n° 86-12 du 19 août 1986, relative aux conditions et régimes 

des banques et du crédit, constitue une évolution certaine par rapport au principe de 

financement planifié de l’économie. 

La réforme de 86 est considérée comme une première tentative de décentralisation du 

système bancaire. La BCA était chargée de mettre en œuvre le suivi d’un plan national de 

crédit, de contrôler la distribution de crédits à l’économie et d’obliger les banques à veiller au 

remboursement de ces crédits. 

- La loi de 88 prévoit la décentralisation de certains investissements et donne une 

certaine autonomie de financement aux entreprises publiques devenues SPA ou SARL, 

et c’est ce qui libère les banques de financement des entreprises public déficitaire. 

- Selon la loi du 12 janvier 1988, la banque est une personne morale commerciale dotée 

d’un capital, donc soumise, à ce titre, au principe de l’autonomie financière et de 

l’équilibre comptable. 

 

3. Le système bancaire algérien après la grande réforme de 90 

Le système bancaire Algérien a connu des profonds changements, des nouvelles 

réformes et lois orientés vers une logique de compétition et de concurrence pour but 

l’émergence d’un ensemble moderne et performant à l’échelle national et international. En 

effet, la libéralisation du système bancaire est intervenue avec la promulgation de la loi n°90- 

10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit. Les premiers signes de concurrence ont 

émergé en Algérie (depuis la fin des années 1990) avec l’entrée dans le secteur des banques et 

des établissements financiers privés (nationaux et étrangers). 

                                                           
15

Décret N° 82-106 du 13 mars 1982 portant création de la Banque de l’Agriculture et du Développement   

Rurale et fixant ses statuts. 

 
16

Décret N° 85-85 du 30 avril 1985 portant création de la Banque de Développement local et fixant ses statuts. 



Chapitre I : Notions sur la banque et le commerce extérieur  
 

 
17 

Donc, il aura fallu attendre la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit (le 14 

avril 1990) pour voir se réaliser le principe d’ouverture du secteur bancaire à l’initiative 

privée. 

En fait, en 1991, le secteur bancaire a connu le partenariat international, en 1995 c’était 

l’association du privé (résident /non résident) et en 1997 le capital privé (national et 

international) manifeste son intérêt. 

Additionnellement au secteur public formé de cinq (05) banques, il est enregistré, depuis 

1995, la création d’un nombre d’institutions financières venant pour soutenir ce secteur. 

    En effet, le soutient au financement du secteur de l’habitat a conduit à : 

- Transformation de la CNEP en CNEP-Banque ; 

- Création de la Caisse Nationale du Logement (CNL) ; 

- Création de la Société de Refinancement Hypothécaire ; 

- Mise en place de la Caisse de Garantie des crédits Immobiliers ; 

- Création du Fonds de Garantie de la Promotion Immobilière. 

Le soutien du secteur de l’équipement (infrastructures de base) a impliqué la 

restructuration de la BAD et la création de la Caisse des Equipements Publics et la Caisse de 

Garantie des marchés Publics. 

En ce qui concerne le secteur privé national et étranger, c’est en 1991 que des bureaux 

de représentation ont été ouverts : il s’agit de Citi Bank, Crédit Lyonnais, BNP et Société 

Générale. Cependant, les tensions, qu’a connues la scène politique, ont conduit à geler 

temporairement ces projets bancaires. 

Quelques années après, la confiance a été regagnée. En 1995, une banque d’affaire 

ouvre en Algérie, c’est l’Union Bank. Depuis, sept (07) nouvelles institutions financières à 

caractère national (quatre banques et trois établissements financiers) et huit (08) banques 

commerciales à caractère international
17

sont installé dans le pays, il s’agit de : 

 

3.1. Pour le privé national 

- Union Bank (établissement financier, E/F) ; 

- Mouna bank (E/F) ; 

- Banque Commerciale et Industrielle d’Algérie (banque en liquidation) ; 

- Algérien International Bank (E/F en liquidation) ; 

                                                           
17

 HENNICHE (F), « le management dans les banques publiques algériennes : approche   et perspective », 

mémoire de Magister, université d’Oran Es-Senia, promotion 2007 P 51. 
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- El Khalifa Banque (banque en liquidation) ; 

- Banque Générale de Méditerranée (banque) ; 

- Compagnie Algérienne de Banques (banque) ; 

3.2. Pour le privé étranger 

- Citi Bank Algérie, succursale de Citi Bank New York; 

- L’Arab Banking Corporation Algérie (70% d’ABC Bahreïn, 10% par la SFI (BIRD), 

10%Par Société Arabe d’Investissement (Jeddah) et 10% par des investisseurs 

nationaux) ; 

- Société Générale Algérie (à 51% contrôlée par S.G de Paris) ; 

- Natexis Algérie, une succursale du groupe Natexis France ; 

- El-Rayan Bank à 90% capitaux de la Banque Nationale de Quatar ; 

- Arab Bank Algérie une succursale de Arab Bank de Amman ; 

- AFG-Hermes Algérie, dont 90% du capital d’EFG-Hermes du Caire ; 

- BNP PARIBAS, succursale de BNP PARIBAS France. 

 

4. Les aménagements apportés en 2001 à la loi relative à la monnaie et au crédit 

Ces aménagements ont été introduits sans pour autant toucher à l'autonomie de la 

Banque d'Algérie, dans le but de rehausser l'influence de l'exécutif dans la prise de décision 

sur la politique monétaire du pays. Afin de réaliser cet objectif, l'ordonnance n°01-01 

modifiant et complétant la loi 90-10 a été promulguée, scindant le Conseil de la Monnaie et 

du Crédit en deux organes
18

: 

Le premier est constitué du Conseil d'Administration, chargé de l'administration et de 

l'organisation de la Banque d'Algérie ; 

Le second organe est représenté par le Conseil de la Monnaie et du Crédit (CMC), qui joue le 

rôle d'autorité monétaire. 

L’administration et la surveillance de la banque centrale sont assurées respectivement 

par un gouverneur, le conseil d’administration et deux censeurs. 

  Les fonctions de gouverneur et de vice-gouverneur ne sont pas soumises aux règles de la 

fonction publique. 

4.1. Le conseil de l’administration de la banque d’Algérie : 

    Le conseil de l’administration de la banque d’Algérie a la même composition que celle du 

conseil de la monnaie et du crédit à savoir : 

                                                           
18

L’ordonnance de 01-01 du 27 février 2001 sur la monnaie et le crédit. 
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- Le gouverneur de la banque centrale, nommé par le président de la république ; 

- Trois vices gouverneur, nommés par décret présidentiel ; 

- Trois hauts fonctionnaires, nommés par décret de chef de gouverneur. 

4.2. Le conseil de la monnaie et de crédit : 

    Les modifications apportées à ce conseil sont portées sur deux niveaux : 

4.2.1. Au niveau des missions :  

   Le conseil de la monnaie et de crédit n’a plus en charge   l’administration et l’organisation 

de la banque centrale qui relèvent dorénavant du conseil d’administration. 

4.2.2. Au niveau de la composition :  

    Le conseil de la monnaie et du crédit forme des membres du conseil d’administration de la 

banque d’Algérie et trois personnalités indépendantes, nommées par décret du président de la 

république. 

 

5. Adoption de l'ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et le crédit 

(O.M.C) 

Cette année fut marquée par la mise en faillite des deux banques privées. Il s'agit de la 

banque El khalifa et la Banque pour le Commerce et l'Industrie d'Algérie (B.C.I.A). Cette 

situation a poussé les pouvoirs publics à entreprendre une refonte de la loi sur la monnaie et le 

crédit, afin d’éviter d’autres scandales financiers. Par ailleurs, le législateur insiste sur le triple 

objectif que ce nouveau texte veut concrétiser, en soulignant les conditions exigées aux 

acteurs du système bancaire pour que cette refonte puisse atteindre son succès
19

: 

- Permettre à la banque d’Algérie de mieux exercer ses prérogatives ; 

- Renforcer la concertation entre la banque d’Algérie et le gouvernement en matière 

financière ; 

- Permettre une meilleure protection des banques de placement et de l’épargne du 

public. 

Selon certains experts la nouvelle loi a constitué une ingérence du ministère des 

finances dans les prérogatives du conseil de la monnaie et du crédit
20

. 

 Les conditions exigées par le législateur : 

Le législateur a toutefois conditionné le succès de cette ordonnance par la réunion des 

trois facteurs suivants à savoir : 

                                                           
19

 L’ordonnance N° 03‐11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et le crédit (O.M.C). 
20

SEDDIKI (F), « l’économie algérienne : économie d’endettement ou économie de marché financier », mémoire 

de Magister, université de mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou, promotion 2013, P67. 
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- La formation d’un nombre important de superviseurs compétents pour le compte de la 

banque d’Algérie ; 

- L’existence chez les acteurs de la place de systèmes d’information performants assis 

sur des supports techniques de transmission de l’information fiable, rapides et 

sécurisés ; 

- Le financement de l’économie par les ressources du marché adossé à un système 

bancaire solide et à l’abri de toute suspicion. 

 

6. L’ordonnance N° 10-04 du 26 aout 2010 relative à la monnaie et le crédit 

Les principales mesures prévues par cette ordonnance sont les suivantes
21

: 

- Les participations étrangères dans les banques ne peuvent être autorisées que dans le 

cadre d’un partenariat dont l’actionnariat national résident représente 51% au moins 

du capital. Par actionnariat national, il peut être entendu un ou plusieurs partenaires. 

- L’Etat détiendra une action spécifique dans le capital des banques et des 

établissements financiers à capitaux privés. Ainsi, en vertu de cette action, l’Etat est 

représenté sans droit de vote au sein des organes sociaux. 

- L’Etat dispose d’un droit de préemption sur toute cession d’actions ou de titres 

assimilés d’une banque ou d’un établissement financier. 

- Les cessions d’actions ou de titres assimilés réalisées à l’étranger par des sociétés 

détenant des actions ou titres assimilés dans des sociétés de droit algérien qui ne se 

seraient pas réalisées conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 01-03 

relative au développement de l’investissement sont nulles et de nul effet. 

- Toute cession d’actions ou titres assimilés d’une banque ou d’un établissement 

financier doit être autorisée préalablement par le gouverneur de la Banque d’Algérie 

dans les conditions prévues par un règlement pris par le conseil de la monnaie et du 

crédit, non encore publié. 

- La banque d’Algérie a pour mission (supplémentaire) de veiller à la stabilité des prix, 

d’établir la balance des paiements ainsi que de présenter la position financière 

extérieure de l’Algérie. 

- Les banques ont l’obligation de mettre en place un dispositif de contrôle interne et de 

contrôle de conformité. Dans ce dernier cas, il s’agit d’une conformité aux lois et 

règlements et du respect des procédures. 
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 L’ordonnance N° 10‐04 du 26 aout 2010 relative à la monnaie et le crédit. 
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- La Banque d’Algérie organise et gère une centrale des risques des entreprises, une 

centrale des risques des ménages et une centrale des impayés. 

D’autres mesures ont été introduits visant au renforcement du cadre institutionnel, au 

renforcement contrôle des banques et des établissements financiers, à la protection de la 

clientèle et à la qualité des prestations bancaires ; notamment en renforçant les obligations des 

banques primaires vis-à-vis de leurs clients ou encore en affirmant le principe du droit au 

compte. 

A la fin de l’année 2014, le système bancaire algérien se compose de vingt (20) banques 

dont six (6) banques publiques (Banque extérieure de l’Algérie (BEA) ; Banque nationale 

d’Algérie (BNA) ; Crédit populaire algérien (CPA) ; Banque algérienne de développement 

rural (BADR) ; Banque de développement rural (BDL) ; Caisse nationale d’épargne et de 

prévoyance (CNEP)), et quatorze (14) banques privées (Banque Al Baraka d’Algérie; 

Citibank N.A Algeria, une succursale de banque ; Arab Banking Corporation-Algeria ; 

Natixis- Algérie ; Société générale-Algérie ; Arab Bank PLCAlgeria (succursale) ; BNP 

Paribas Al-Djazaïr ; Trust Bank-Algeria ; The Housing Bank For Trade and Finance-Algeria 

;Gulf Bank Algérie ; Fransabank Al-Djazaïr ; Crédit agricole corporate et investissement 

Bank-Algérie ; HSBC-Algeria (succursale) ; Al Salam Bank-Algeria.), filiales ou succursales 

de grandes banques internationales. Il comprend également neuf (9) établissements financiers 

dont six publics
22

. 
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Section 3. Présentation du commerce extérieur 

Le commerce extérieur est une discipline qui concerne les opérations d’achat et de vente 

des marchandises réalisés entre espaces économiques nationaux, il s’agit d’un aspect plus 

dynamique dans ce sens que tout ce qui est produit quelque part est vendu, et consommé 

ailleurs. Il est divisé en commerce, d’importation, d’exportation et du transit
23

. 

 

1. Définition du commerce extérieur et de ses opérations   

Le commerce extérieur est l’ensemble des échanges de biens et de services entre une 

économie et le reste du monde. Dans le sens nation-étranger c’est l’exportation. Dans le sens 

étranger-nation c’est l’importation
24

. 

Le commerce extérieur est l’ensemble de biens et services pratiqués entre les nations, il 

permet à un pays de consommer plus qu’il ne produit avec ses ressources propres ou d’élargir 

ses débouchés afin d’écouler sa production
25

. 

 

1.1. L’importation 

    Le terme « importation » désigne en économie l'ensemble des achats de marchandises à 

l'extérieur d'un pays, qu'il s'agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens qui serve à l'investissement (biens de capital). 

 

1.2. L’exportation 

Le terme « exportation » désigne en économie l'ensemble des ventes de marchandises à 

l'extérieur d'un pays, qu'il s'agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens destinés à servir à l'investissement (biens de capital). 

L'exportation est un moyen crucial pour acquérir des devises. 

 

2. Analyse organisationnelle des échanges internationaux  

Le commerce extérieur ne peut se développer que dans un cadre institutionnel approprié 

à l’intérieur duquel sont garanties la liberté et la sûreté des transactions. Les participants à 

l’échange bénéficient, en outre, dans leur propre pays, de dispositifs de soutien pour l’accès 

aux marchés étrangers. 
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RAINELLI (M) « le commerce international » collection repères, édition la découverte, 2003, p 262. 
25

OUBELAID.K. OUAZENE.S. « L’intervention bancaire dans les échanges économiques internationaux » 

mémoire de master ; université de Bejaia, 2015, p 45. 



Chapitre I : Notions sur la banque et le commerce extérieur  
 

 
23 

2.1. L’organisation Mondiale du Commerce (OMC)  

L’objectif de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GAAT) créé en 

1947 pour développer le libre-échange et le multilatéralisme, tendait vers l’abandon progressif 

et généralisé des droits de douanes, la suppression de toutes barrières non tarifaires. Il est 

remplacé en 1995 par l’OMC, institution dont les attributions doivent permettre 

l’encadrement des échanges internationaux, l’organisation a été créée à Marrakech à la clôture 

des travaux de l’Uruguay Round, en 1993, mais elle n’est pas entrée en fonction qu’au            

1 janvier 1995. L’OMC a pour but d’aider les producteurs de marchandises et de service, les 

exportateurs et les importateurs à mener leurs activités
26

. 

 

2.2. La chambre de commerce international (CCI) 

Fondée en 1919, la chambre de commerce international est une organisation non 

gouvernementale agissant aux services des milliers d'affaires internationales. Elle rassemble 

des milliers de groupements économiques et d'entreprises aux intérêts internationaux dans 

plus de 130 pays.  

La mission de la CCI est de promouvoir le commerce et l'investissement internationaux. 

Elle établit les règles qui régissent les échanges commerciaux internationaux. Elle offre des 

services pratiques essentiels
27

. 

Par ailleurs, l'une des tâches principales de la CCI est de faciliter les échanges 

commerciaux internationaux et contribuer ainsi au développement du commerce international 

Par ce fait, la CCI organise des conférences, des séminaires de formation et de nombreuses 

réunions spécialisées. 

En outre, elle publie des règles relatives aux transactions et aux paiements, sous forme de 

brochures, dont celles relatives aux : 

- Crédits documentaires. 

- Encaissements documentaires. 

- Termes commerciaux internationaux (Incoterms). 

- Remboursement de banque à banque. 

- Garanties et cautions internationales. 
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2.3. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED) 

Elle a pour vocation d’améliorer la participation des pays les moins développés au 

commerce international. La CNUCED devient le lieu privilégié du dialogue Nord-Sud, elle 

est à l’origine du système généralisé des préférences (SGP), des accords par produit pour la 

stabilisation des cours, du code de conduite maritime pour le partage des lignes et des accords 

sur des montants des aides publiques au développement
28

. 

2.4. L’Organisation de Coopération pour le Développement Economique (OCDE)  

L’OCDE instituée au lendemain de la seconde guerre mondiale pour faciliter la 

reconstitution de l’Europe dans le cadre du plan de Marshall est devenue aujourd’hui un 

centre d’étude et d’analyse des politiques économiques mises en œuvre par les principaux 

pays développés
29

. 

 

2.5. Le Fond Monétaire International (FMI) 

     Le FMI a été créé en 1944 par la conférence de Brotton-Woods pour organiser les relations 

monétaires internationales. Aujourd’hui, le rôle du FMI consiste à aider les pays qui font la 

demande soit techniquement dans la gestion de leurs problèmes d’endettement, soit 

financièrement en accordant des crédits internationaux
30

. 

 

2.6. La banque mondiale (BM)  

Elle a été créée en même temps que le FMI, elle regroupe la BIRD (banque 

internationale pour la reconstruction et le développement) spécialisée dans le financement des 

projets d’infrastructure. L’AID (association internationale pour le développement) qui permet 

des prêts à des conditions privilégiés aux pays en développement
31

. 

2.7. La Banque Européenne pour la Recherche et le Développement (BERD) 

     A été créée en 1961 pour aider les pays d’Europe centrale et orientale engagés dans un 

processus de démocratisation à réussir leur transition vers l’économie de marché
32

. 
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3. Le fonctionnement du commerce extérieur 

Les opérations du service et du commerce international au sein d’une agence bancaire, 

s’effectuent sur la base d’un certain nombre de document délivrés par le vendeur ou un 

organisme agrée et exigée par l’acheteur et ce afin de lui permettre de prendre possession de 

la marchandise. Ces documents peuvent être classés en cinq catégories : documents de prix, 

documents de transaction, documents d’assurance, documents douanier et documents 

annexes. 

3.1. Les contrats de commerce extérieur 

Toute opération du commerce extérieur se traduit généralement par la conclusion d'un 

contrat qui est généré lorsque deux parties se mettent d'accord sur une transaction de vente. 

3.1.1. Définition du contrat de commerce extérieur 

Il est considéré contrat de commerce extérieur, tout contrat qui implique une opération 

de mouvement transfrontalier de biens ou de services mettant en jeu des ordres juridiques 

différents
33

. 

3.1.2. La forme du contrat 

   Le contrat de commerce international regroupe généralement trois types de clauses
34

: 

3.1.2.1. Clauses commerciales 

Elles reprennent la nature du marché, les spécifications de l'objet du contrat en détail, 

l'identification des cocontractants (dénomination des parties, leurs signatures). 

    En effet, on entend par "nature du marché", le contrat lié à un marché de fourniture, ou à un 

marché d'études, d'assistance technique, d'architecture ou de travaux. 

3.1.2.2. Clauses financières 

Elles présentent les caractéristiques financières du contrat qui se traduisent par : 

Le montant de la part transférable et de la part non transférable, Les modalités de paiement et 

de remboursement, La domiciliation bancaire des cocontractants, L'assurance-crédit. 

3.1.2.3. Clauses juridiques 

Elles déterminent toutes les stipulations des lois qui fixent les droits et obligations des 

cocontractants. 
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Article 54 du code de commerce algérien. 
34

ZOURDANI (s), « le financement des opérations du commerce extérieur en Algérie : cas de la BNA », 

Mémoire de magister, université de TIZI-OUZOU, 2012, P 67. 
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3.2. Les documents de prix 

    Les documents de prix sont établis par le vendeur, ils permettent de préciser la nature, la 

qualité, le poids et le prix de la marchandise vendue. 

3.2.1. La facture pro forma :  

C'est un document préalable à la conclusion d'une transaction de commerce 

international, qui reprend les caractéristiques de la marchandise : la qualité, le prix ainsi que 

les modalités de paiement. Elle peut servir à l'acheteur de bon de commande, ainsi qu'un 

justificatif pour un préfinancement à l'exportation au vendeur. La facture pro forma ne figure 

pas parmi les documents d'une opération documentaire
35

. 

3.2.2. La facture définitive (commerciale) :  

L’importateur, après avoir envoyé un bon de commande ou par l’acceptation de la 

facture pro forma, recueille la facture définitive, qui est un réel contrat commercial servant à 

la concrétisation (domiciliation) de l’opération liant les deux parties. 

3.2.3. La facture consulaire :  

Ce document, doit mentionner la description détaillée de la marchandise dans la langue 

nationale du destinataire et suivant le tarif douanier de ce pays. Il doit également indiquer la 

valeur, le poids brut et net, et certifier l’origine de la marchandise, il doit ensuite être légalisé 

par le consul du pays importateur
36

. 

3.2.4. La note de frais :  

L’acheteur peut réclamer à son fournisseur une note de frais, car elle donne le détail de 

tout ce qui a été rajouté au montant de la facture autre que le coût de la marchandise. 

3.3. Les documents de transport 

Les documents de transport constituent des éléments fondamentaux qui assurent la prise 

en charge de la marchandise par le transporteur. Ces documents diffèrent selon le mode de 

transport utilisé pour l'acheminement de la marchandise en question
37

. 

3.3.1. Le connaissement maritime (bill of lading) 

Le connaissement maritime est le plus ancien des documents de transport. Il est délivré 

par le capitaine du navire qui reconnait avoir pris possession de la marchandise et s’engage à 

l’acheminer jusqu’au port de débarquement. 

    « Le connaissement maritime est donc un titre de propriété envers le transport, il est 

négociable, une originale une originale de ce titre signé par la compagnie sera demandée au 
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BERNET (R) : « Principe de technique bancaire », 25 éditions DUNOD, paris, 2008, P .355. 
36

Idem ; p355. 
37

BERNET. (R) ; « moyens et technique de paiement internationaux », édition ESKA, paris, 1999, p226. 
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port de destination pour retirer les marchandises embarquées »
38

. 

Ce document possède la particularité d’être à la fois : un titre de propriété, un contrat de 

transport et un récépissé d’expédition remise au chargeur. 

 

3.3.2. La Lettre de Transport Aérien (LTA)  

Le document exigé par Règles et Usances Uniformes (RUU) est la (LTA)
39

qui est émise 

par une compagnie d’aviation sous forme nominative. Cependant sa transmission se fait par le 

biais d’un Bon de Cession Bancaire (BCB) émis par la banque au nom de la compagnie 

d’aviation représentant l’autorisation à accorder la marchandise à son client. 

 

3.3.3. La Lettre de Voiture Internationale (CIM) :  

La lettre de voiture est le document qui atteste la prise en charge des marchandises et 

l’acceptation de les livrer au destinataire. Cette acceptation est constatée par une indication de 

réception, qui peut être une signature ou l’opposition sur la lettre de voiture du timbre à date 

du gage expéditeur. Le transport normal et le transport accélérer chacun leur formulaire. C’est 

le transporteur qui remplit la plus grande partie du document et l’expéditeur remplit le reste. 

L’original est remis au destinataire alors qu’une copie est renvoyée à l’expéditeur
40

. 

 

3.3.4. La Lettre de Transport Routier (LTR)  

La Lettre de Transport Routier qui est exigée pour ce mode de transport. Le document 

de transport routier revêt souvent des formes variées en raison de la diversité des entreprises 

de transport. La LTR est un document de transport par route, émis par le chargeur qui est 

généralement le transporteur ; qui s'engage à livrer la marchandise au point de destination 

convenu. Comme pour la LTA, la LTR atteste d'une part la prise en charge de la marchandise 

en bon état et d'autre part son expédition effective dès la signature par le transporteur. La LTR 

n'est pas négociable et ne constitue pas un titre de propriété
41

. 

 

3.3.5. Le récépissé postal  

Il est utilisé quand la marchandise voyage par voie postal, ce document est établi par le 

service de la poste pour l’exportateur, Il concerne l'expédition des marchandises n'excédant 
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LEGRAND (G), et MARTINI (H), « Le petit export », édition DUNOD, Paris, 2009, p 10. 
39

Convention de Varsovie 12 octobre 1929. 
40

NAJI (J) ; « le commerce international : théories, techniques et applications », édition RENOUVEAU 

PEDAGOUGIQUE INC, 2005, p 262. 
41

Idem 
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pas vingt (20) kilogrammes, celui-ci l’envoi par canal bancaire ou postal à l’importateur pour 

qu’il puisse récupère sa marchandise
42

. 

 

3.4. Les documents d’assurance 

Les importateurs et les exportateurs doivent assurer leurs marchandises, transportées 

soit par mer ou air. Les documents d'assurance doivent comprendre les mentions suivantes : la 

date de souscription, la description de la marchandise, une énumération des risques couverts, 

le nom de l'assuré, le mode de transport, le mode de constat des avaries et la compétence des 

tribunaux…etc. 

Les types d’assurance
43

: 

3.4.1. La police au voyage 

C’est un contrat qui donne naissance à une police d’assurance assurant des risques 

déterminés concernant une affaire bien précise. En général, elle concerne les petits 

importateurs. 

3.4.2. La police flottante ou d’abonnement 

C’est un contrat global par lequel la compagnie d’assurance prend en charge 

automatiquement toutes expéditions faites pour le compte de l’assuré. Chaque expédition doit 

être déclarée à la compagnie remet à l’assuré un certificat d’assurance qui constitue le 

document justificatif. Dans les deux cas, il est essentiel que le document justificatif soit 

transmissible, c’est-à-dire qu’il permet la délégation du bénéfice de l’assurance en faveur du 

porteur des documents. 

On entend par transmissible, aussi bien un document établi au nom du souscripteur et 

endossé par celui-ci, qu’une assurance faite au porteur ou bien pour le compte de qu’il 

appartiendra. 

3.5. Les documents douaniers 

Les déclarations en douane sont visées par l’administration des douanes du pays 

importateur et sont établies sur des imprimés spécifiques. Il s’agit principalement des 

formulaires D06 pour l’exportation et D10 pour l’importation.  

    Ces documents comportent notamment le tarif douanier, la date de dédouanement et la 

valeur de la marchandise dédouanée
44

. 
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Idem 
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PAVEAU. (J), DUPHIL(F) et les autres « exporter ; pratique de commerce international », 2008, p 201. 
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Idem 
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3.6. Les documents annexes 

Les documents d’annexes
45

ce sont des documents accessoires que l’importateur peut 

exiger à son exportateur afin de s’assurer des caractéristiques qualitatives et/ou quantitatives 

de la marchandise. Ils sont délivrés par des organismes internationaux qui établissent une 

neutralité entre l’acheteur et son fournisseur. Dans ce cadre, plusieurs types de documents 

sont établis selon la demande. Il est repris ci-après les plus importants. 

3.6.1. Note de poids  

La note de poids ou liste de poids est un document destiné à certifier quantitativement la 

marchandise expédiée. Il peut être délivré par un peseur privé ou par le vendeur. 

3.6.2.  Le certificat d’origine  

Souvent émis ou visé par une chambre de commerce, il atteste l’origine ou la 

provenance de la marchandise. Dans une ouverture de crédit, il est bon de préciser le pays 

d’origine devant figurer sur ce document. 

3.6.3. Certificat de poids  

    Ce document revêt un caractère officiel, et doit, par conséquent être émis par un organisme 

officiel ou un peseur juré
46

. 

 

3.6.4. Le certificat d’analyse  

Certificat établit par un expert ou un laboratoire de la composition du produit analyse 

devant répondre aux normes indiquées dans le contrat ou éventuellement dans l’ouverture de 

crédit. 

3.6.5. Le certificat sanitaire 

Il s’agit d’un document officiel se rapportant à certaines marchandises comestible, établi 

et signé soit par un vétérinaire, soit par un organisme sanitaire officiel. 

3.6.6. Certificat vétérinaire   

    Document établit par un vétérinaire attestant de la bonne santé des animaux importés ou de 

la conformité des viandes de consommation. 

3.6.7. Le certificat phytosanitaire ou physiopathologique  

    Ce document garantit la bonne santé des produits d'origine végétale importés pour la 

consommation ou la culture dans le domaine agricole. Il est établi par un organisme médical 

spécial. 
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GARSUAULT(P), PRIAMI(S), « La Banque : Fonctionnement et Stratégies », édition ECONOMICA, Paris, 

2002, page 137. 
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GARSUAULT (P), PRIAMI(S), op.cit, p137. 
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4. Les termes de ventes (INCOTERMS) 

      En règle générale les INCOTERMS ne traitent pas des conséquences qu'entraînent les 

violations des dispositions contractuelles, ni des exonérations de responsabilité motivées par 

diverses contraintes. Ces questions doivent être réglées par d'autres dispositions du contrat de 

vente ou sur la base du droit applicable
47

. 

4.1. Définition des INCOTERMS 

     Les INCOTERMS sont des règles officielles de la chambre de commerce 

international (CCI), c’est des normes contractuelles mondialement acceptées, et ce en fonction 

de l’évolution du commerce international. Les INCOTERMES 2000 tiennent compte de 

l’apparition récente de la zone de libre-échange, du recours croissant aux communications 

électronique à l’occasion des transactions commerciales, et des modifications apportées aux 

pratiques de transport. Les INCOTERMS 2000 sous une forme simplifiée et plus claire 13 

définitions en cause, qui ont toutes été révisées, une référence dans un contrat de vente assure 

une définition précise des obligations respectives des parties, ce qui réduit le risque de la 

complication juridique
48

. 

4.2. Le rôle des incoterms 

Les incoterms remplissent de nombreux rôles, nous citons : 

4.2.1. La Première fonction : dans le cadre de contrat de commerce 

international et national, ces termes définissent les responsabilités et les obligations d’un 

vendeur et d’un acheteur, notamment en matière de chargement, de transport, de type de 

transport, des assurances et de livraison.  

4.2.2. La deuxième fonction : est de déterminer le lieu de transfert des risques. 

4.2.3. La troisième fonction : concerne la fourniture des documents et des 

informations. 

 

4.3. Structure des incoterms 

Comme on la déjà vue, les Incoterms sont les termes standards définissant la répartition 

des couts et risques entre un acheteur et un vendeur à l’international. 

Les Incoterms 2010 issus par la ICC (International Chamber of Commerce) sont 

applicable à partir du 1er janvier 2011 viennent apporter quelques modifications aux 
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Incoterms 2010 : les règles de l’ICC pour l’utilisation des termes de commerce nationaux et internationaux. 

Version bilingue anglais-français 
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ZOURDANI (S), op.cit, p 66 
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Incoterms 2000. Ces nouveaux Incoterms répondent à une volonté de simplification et 

d’adaptation aux nouvelles règles du commerce mondial. 

Les Incoterms passent de 13 à 11. En effet, ils voient disparaitre les incoterms : DEQ, 

DAF, DES et DDU au profit des incoterms DAT et DAP,  

Les Incoterms 2010 sont séparés en 02 catégories : 

 Les Incoterms multimodaux (07) EXW, FCA, CPT, CIP, DAT, DAP, DDP. 

 Les Incoterms maritimes et fluviaux uniquement (04) FAS, FOB, CFR, CIF 

 

4.4. Les différents modes de classement des incoterms 

    On peut classifier les incoterms selon le type de vente, par famille et par mode de transport 

4.4.1. Le classement selon le type de vente 

4.4.1.1. Les ventes au départ :  

 La marchandise voyage au risque de l’acheteur sur le transport principal. Les 

incoterms vente au départ sont au nombre de 8 (EXW, FCA, FAS, FOB, CPT, CIP, CFR, 

CIF). 

4.4.1.2. Les ventes à l’arrivée :  

 Le vendeur prend en charge le risque jusqu’au lieu de destination. Les incoterms vente 

à l’arrivée sont au nombre de 3(DAT, DAP, DDP). 

4.4.2. Le classement par « famille » 

4.4.2.1. La famille des « F » :  

 Comme free ou franco. La marchandise voyage au risque et frais de l’acheteur. Elle 

comprend les incoterms FCA, FAS, FOB.  

4.4.2.2. La famille des « C » :  

 Est la plus nombreuse avec CPT, CIP, CFR et CIF. « C » signifie soit carriage 

(transport) soit cost (cout). La marchandise voyage toujours aux risques de l’acheteur, le 

transport est à la charge du vendeur. 

4.4.2.3. La famille des « D » : 

          Comme delivered s’est réduite avec les incoterms 2010, elle se compose de deux 

nouveaux (DAT, DAP) et d’un plus ancien (DDP). La marchandise circule aux risques est à la 

charge du vendeur. 
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4.4.3. Le classement par mode de transport 

Tableau n°01 : classements des incoterms selon le mode de transport 

 

Le mode de transport Incoterm 

Transport maritime  FAS, FOB, CFR, CIF, DES, et DEQ 

Transport terrestre DAF 

Tous modes de transport  EXW, FCA, CPT, CIP, DDU, DDP 

Source : établie par nous même à partir des lectures effectuées 

5. La pré-domiciliation et la domiciliation 

     La pré-domiciliation bancaire électronique a été rendue obligatoire pour toute 

opération d’importation ou d’exportation de biens et services payables par transfert de devises 

en Algérie. Elle est suivie par la domiciliation, qui est une immatriculation des opérations du 

commerce extérieur, faite auprès d’un intermédiaire agrée par la Banque d’Algérie. 

 

5.1. La Pré-Domiciliation 

 Les modalités pratiques de la Pré-Domiciliation bancaire électronique, rendu 

obligatoire, depuis le 15 mars 2016, comme préalable à tout acte définitif de domiciliation des 

opérations du commerce extérieur, ont été expliquées par l’association professionnelle des 

banques et établissements financiers. L’opération ouvre exclusivement aux opérateurs 

économiques dans le commerce extérieur, au sein de la législation en vigueur, passe d’abord 

par l’inscription de l’opérateur au site WEB Pré-Domiciliation de la banque de son choix, 

auprès de laquelle il obtient un droit d’accès au site intéressé. 

 L’inscription électronique terminée, une notification électronique, c.-à-d. un mot de 

passe est alors adressée à l’opérateur définissant ses droit d’accès au site Pré-Domiciliation. 

 Le client inscrit disposera dès lors, d’un « accès accommodé, direct et sécurisé » pour 

formuler et valider sa demande de pré-domiciliation via une fenêtre à renseigner désignée « 

identification client ». Les renseignements à remplir concernant son entreprise comme sur le 

code client, la raison sociale, le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) et le Numéro 

d’Identification Nationale Unique (NINU), le numéro du registre de commerce, le numéro de 

la licence d’importation, la référence d’agrément d’exercice d’activité, la définition de 

l’activité (production-revente en l’état), la nature de la marchandise et en fin l’objet, le 

numéro, la date, le montant ainsi que les modalités de paiement de la facture. 
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Une option de téléchargement des documents exigibles est mise à la disposition de 

l’opérateur, l’agence bancaire reçoit ensuite, par voie électronique, la notification établie au 

niveau centrale et l’acceptation de traitement de la demande de domiciliation et procède, après 

vérification des documents exigés par la réglementation en vigueur, à la domiciliation 

bancaire. 

Ensuite les opérateurs économiques se rapprochent de leurs banques respectives pour 

être aidés et assistés. Appliquée conformément aux directives de la Banque d’Algérie 

transmises aux banques, cette mesure entre dans le cadre de l’amélioration du dispositif de 

contrôle et de facilitation administrative de traitement des opérations du commerce extérieur. 

En plus, la pré-domiciliation électronique va permettre à l’administration douanière 

d’avoir une traçabilité des opérations de domiciliation, un partage d’information entre les 

banques commerciale et la Banque d’Algérie, et surtout de cibler les opérations suspectes
49

. 

 

5.2. La Domiciliation 

La domiciliation bancaire d'un contrat d'importation ou d'exportation de bien ou Service 

consiste en l'ouverture d'un dossier qui donne lieu à l'attribution d'un numéro de domiciliation 

par la banque domiciliataire. 

 

5.2.1. Définition de la Domiciliation 

Toute opération d’importation ou d’exportation de bien et de service, payable par 

transfert de devises, doit obligatoirement faire l’objet d’une domiciliation auprès d’un 

intermédiaire agrée par la Banque d’Algérie. La domiciliation bancaire est une 

immatriculation des opérations bancaire avec l’étranger. C’est aussi et surtout une procédure, 

qui permet de donner eux opérations initiées par clientèle une assise légale conforme à la 

réglementation du commerce extérieur. Elle a pour objet le contrôle des changes du 

commerce international et respecter le processus de traitement de l’opération, qui consiste en 

un transfert d’un compte de devise et soumis à une domiciliation, qui diffère selon qu’il s’agit 

d’une importation ou une exportation. 

5.2.2. Traitement pratique de la domiciliation des importations 

Un dossier de domiciliation ouvert donne à son titulaire le droit de couverture de 

change, lui permettant de régler son, importation par le débit d’un compte ouvert en Algérie 

en dinars ou en devises. 
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Chapitre I : Notions sur la banque et le commerce extérieur  
 

 
34 

 Le traitement de l’opération de domiciliation passe par trois phases, comme dans notre 

cas ou on a pris l’exemple du crédit documentaire : 

5.2.2.1. Ouverture du dossier de domiciliation 

 Après la vérification électronique par la DOE
50

 (vérification si le client n’appartient 

pas à la liste noir), le chargé de domiciliation au niveau de l’agence reçoit l’acceptation ou le 

rejet sur la liste d’attente pour lui fixer un rendez-vous. Afin qu’il complète son dossier pour 

accéder à l’ouverture de la domiciliation sur Delta V8, les documents sont les suivants : 

 Une demande de domiciliation (voir annexe 02) ; 

 Un contrat commercial, qui peut être un contrat en bonne forme ou tout autre 

document équivalent ; 

 Un engagement d’importation (voir annexe 04). 

     Une fois ces documents vérifiés et reconnus conformes, le préposé à la domiciliation 

présente l’engagement d’importation au directeur d’agence pour signature. Il procède ensuite, 

à l’enregistrement de l’opération dans le répertoire approprié, en lui attribuant un numéro de 

domiciliation composé de vingt et un (21) caractères répartis comme suit : 

                                 Banque Crédit Populaire D’Algérie  

      A      B C D E F G H 

 

A : Code de la wilaya (Deux chiffres) ; 

B : Code agrément de la banque (Deux chiffres) ; 

C : Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (Deux chiffres) ; 

D : L’année en cours (Quatre chiffres) ; 

E : Le trimestre (Un chiffre) ; 

F : Nature de l’opération (Deux chiffre) ; 

G : Numéro d’ordre (Cinq chiffres) ; 

H : Code monnaie norme ISO (Trois chiffres). 

    Enfin, le préposé à la domiciliation procédera à la comptabilisation des frais et 

commissions perçus. Le schéma comptable des frais de domiciliation est le suivant : 
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 La Direction du Commerce Extérieur est placée sous l’autorité de la direction générale de l’international, elle 

est chargée du conseil de l’assistance du soutien du réseau de la banque, dans la réalisation des opérations du 

commerce extérieur. 
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Débit : Compte courant de l’importateur                                                               Commission+ 

Crédit : Compte « commissions de domiciliation »                                              TVA (19%)  

Crédit : Compte « taxes collectées »  

 

 Après le calcul des commissions, on imprime trois « Avis de débit » (client, fiche de 

contrôle et la journée comptable), et le bordereau de la domiciliation. 

 

5.2.2.2. Gestion du dossier de domiciliation 

 La période de gestion du dossier de domiciliation s’étale entre la date d’ouverture du 

dossier et la date de son apurement. Durant cette période la banque domiciliataire doit suivre 

de près les dossiers pour les compléter, le cas échéant, par des documents nécessaires à leur 

apurement. Ainsi, la banque contrôle et s’assure du règlement financier de l’opération 

d’importation ainsi que du dédouanement des marchandises en question. 

Contrôle du dossier : La fiche du contrôle est établie justement à cet effet (vérification, 

l’inventaire …) 

Règlement financier : La banque domiciliataire ne doit en aucun cas, effectuer le règlement 

financier avant de recevoir tous les documents attestant l’expédition des marchandises, à 

destination exclusive du territoire national (dédouanement) ainsi que les factures y relatives. 

    La Chambre de Commerce International (CCI) a défini la nomenclature des règlements 

qu’elle a mis à la disposition des opérateurs internationaux, tout en fixant les responsabilités 

et les limites de chacun. Les plus usuels sont au nombre de trois : 

L’encaissement documentaire (Remise documentaire), le crédit documentaire et le transfert 

libre. 

5.2.2.3. Apurement du dossier de domiciliation 

     C’est l’opération qui marque la fin de l’opération de domiciliation, elle consiste à la 

vérification de la conformité, de régularité de l’opération et de sa réalisation suivant la 

réglementation en vigueur. L’agence domiciliataire procède à l’apurement du dossier sur la 

base de : 

 La facture définitive dument domicilié (voir annexe 11) ; 

 Document financier formule de cession de devise ; 

 Document douanier (voir annexe 12) ; 

 Le message Swift (MT 202). 

A l’issue de cette procédure, trois cas peuvent se présenter : 
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-Dossier apuré : on considère un dossier apuré si les quatre (04) documents ci-dessus, son 

présents, c’est-à-dire y’a eu dédouanement de marchandise et le règlement financier a été fait 

-Dossier excédent de règlement : en cas d’absence du document douanier, dans ce cas y’a eu 

règlement de la facture, par contre y’a pas eu dédouanement de la marchandise ; 

-Dossier en insuffisance de règlement : en cas d’absence du document financier ; dans ce 

cas la marchandise est reçue par contre la devise n’est pas sortie. 
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Conclusion  

Le rôle des banques, se trouve au carrefour des routes qui suit la monnaie, afin que 

celle-ci accomplisse au mieux dans l’espace et le temps voulu, sa double fonction 

d’instruments d’échanges, d’accumulation et de stabilisation économique.  

Toutefois les banques grâce à leurs réseaux d’agence et de correspondant, sont en 

mesure de fournir à leurs clients toutes les précisions nécessaires sur les entreprises 

étrangères.  

Aussi, le contrat constitue l’élément de base de toute transaction et doit être élaboré 

avec soins en accordant une attention particulière aux clauses matérialisant l’accord de 

volonté des contractants. Ce contrat constitue une protection juridique efficace pour les parties 

en préservant leurs intérêts selon le maximum de cas de figures envisageables.   

 Ainsi, ce contrat doit faire référence à l’incoterm choisi afin d’éviter les litiges 

concernant la répartition des frais et des risques entre l’importateur et l’exportateur.   

 Par ailleurs, les documents commerciaux servent également d’appui pour les autres 

intervenants (banquiers, douanes, assurances…). Ils constituent souvent, pour le banquier, les 

faits générateurs des paiements ou des financements des opérations de ses clients.   

Enfin, la domiciliation bancaire qui est préalable à toute opération du commerce 

international permet au banquier de procéder à une première estimation de l’opération 

commerciale de son client, après avoir examiné tous les éléments du contrat. 

Après avoir exposé les principaux éléments de commerce international, nous verrons 

dans le chapitre suivant, Le financement des opérations du commerce extérieur. 
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Introduction : 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, l’essor extraordinaire que connaissent les 

échange internationaux aurait été impensable sans le recours à des instruments de garantie, de 

paiement et de financement offrant le maximum de sécurité aux vendeurs et acheteurs de 

biens  et services lesquels, dans la majorité des transactions conclues, se connaissent peu ou 

pas du tout
1
. 

L’évolution des relations économiques a rendu les échanges internationaux très 

complexes vu les différentes caractéristiques des opérations d’échanges commerciales. Le 

paiement d’une transaction internationale est plus sophistiqué qu’à l’achat ou la vente d’une 

marchandise effectuée sur son propre territoire, et de ce fait demande plus d’attention. Ainsi, 

l’importateur et l’exportateur rencontrent plusieurs conflits qui rendent leurs opérations 

commerciales très pénibles telles que l’éloignement géographique, la différence entre les 

monnaie d’où la variation des taux de change ainsi que les traditions et la langue de chaque 

pays. 

En outre, le secteur bancaire a toujours été au centre des échanges extérieurs cherchant 

à faciliter et à répondre au mieux aux opérateurs dans la réalisation des opérations 

commerciales internationales. Les banques, par le biais des techniques appropriées, leur 

savoir-faire et leurs appuis financiers dans le respect de la réglementation en la matière 

assurant un déroulement normal des transactions commerciales en minimisant les risques qui 

peuvent en découler surtout en cette période de vicissitude au niveau national et international.        

Comme tout vendeur, l’exportateur encourt le risque de non-paiement ou paiement tardif. 

Pour y faire face, plusieurs moyens de financement s’offrent à lui dans le but de lui permettre 

le recouvrement de sa créance. Parmi ces techniques de financement du commerce extérieur 

qui sont multiples, nous trouvons le crédit documentaire qui est un mécanisme qui répond 

généralement au désir du vendeur d’être payé au comptant et à l’acheteur d’obtenir des 

facilités de crédit ainsi que des délais de paiement. 

Comme les autres pays du monde, l’Algérie devait s’intégrer dans le tissu économique 

mondial par la mise en œuvre des réformes économiques et financières visant la libération du 

commerce extérieur. En 2011, l’Algérie a annulé la loi du 11 août 2009 relative à la limitation 

des moyens de paiement à l’international en un seul moyen qui est le crédit documentaire. 

                                                           
1
 LAHLOU (M), « le crédit documentaire », Ed ENAG-ALGER-1999, page 13. 
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Désormais, il est devenu possible de payer à l’international par une autre technique qui 

est la remise documentaire. A partir du 01 janvier 2014, l’Algérie a autorisé la remise 

documentaire pour les produits finis dans le règlement des transactions internationales. 

- A partir de là, il serait intéressant de poser la question pivot pour laquelle nous 

essayerons d’apporter un éclairage sur les contraintes nombreuses et parfois complexes qui 

entourent la concrétisation des transactions du commerce extérieur, en apparence très simples. 

Certes, il existe plusieurs techniques et modalités de paiements et de financements qui 

pourraient s’offrir aux opérateurs, et qui font appel au concours des banques. Le CPA 

représente l’une entre elles et constitue un acteur bancaire-clé dans le paysage économique 

national. Aussi, l’objet de ce mémoire est de répondre à la question centrale suivante : « 

comment une banque principalement le CPA utilise la technique du Crédit 

Documentaire dans le cadre des opérations de financement du commerce extérieur ? ».  

    A partir de cette question centrale, d’autres questions peuvent être posées : 

- Quel est le rôle de la banque dans le financement des opérations du commerce 

extérieur ? 

- Comment se fait le traitement d’un dossier d’une opération de Crédit documentaire à 

l’importation et l’exportation au niveau du CPA ?  

- La technique du crédit documentaire est-elle la plus sécurisée et la plus avantageuse 

pour le CPA ? 

Choix du sujet 

 Le choix de ce sujet de recherche a été dicté par l'importance grandissante des 

opérations du commerce international. En effet, l’échange entre nations est devenu une 

nécessité, puisque aucune nation ne peut prétendre satisfaire la diversité de ses besoins de 

façon autonome, et vivre en autarcie.  

 Ce domaine de recherche étant riche et vaste, nous avons choisi d'en étudier une 

fraction, celle des techniques utilisées par les banques pour régler leurs importations. En 

traitant cette thématique, nous mettons donc en pratique nos connaissances théoriques à 

travers notre stage au sein de la banque crédit populaire d’Algérie de DBK. 

Objectifs de recherche  

    Notre présente étude a pour objectif de :  

-  Déterminer les différents instruments et techniques de paiement des importations 

utilisées par les banques dans le cadre de leurs transactions internationales ;  
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-  Mettre l'accent sur les différences existantes entre les techniques de paiement des 

importations ;  

-  Expliquer et analyser le déroulement des techniques choisies pour le paiement des 

importations au sein de la banque de DBK. 

Méthodologie de recherche 

 La méthodologie adoptée pour réaliser ce travail est répartie selon deux aspects : 

d’abord l’aspect théorique, qui a été inspiré du document « Méthodologie de recherche 

documentaire », établie par l’INSA de Toulouse. La démarche suivie se résume en une 

recherche bibliographique et une collecte d’informations sur différents outils de recherche 

(ouvrages, thèses, documentation interne du CPA, rapports et sites web, etc.), que nous avons 

organisé et pour lesquelles nous avons établi par la suite une bibliographie.  

 Subséquemment, pour répondre à notre problématique nous avons adopté une 

approche qualitative articulé autour d’une étude de cas, véhiculé par deux outils de collecte 

des informations, en l’occurrence l’analyse documentaire et les entretiens libres au sein de la 

Banque Crédit Populaire d’Algérie. 

Structure du mémoire 

Pour mieux appréhender l’objet de notre sujet nous avons structuré notre travail en trois 

chapitres : 

- Dans le premier chapitre, intitulé : notions sur la banque et le commerce extérieur, nous 

allons voir les missions et les typologies de la banque ainsi que l’évolution du système 

bancaire algérien, et aussi nous allons présenter le commerce extérieur. 

- Ensuite, dans le deuxième chapitre, intitulé : le financement des opérations du commerce 

extérieur, nous allons aborder les instruments et les techniques de paiement ainsi que les 

techniques de financement à l’international. 

- Dans le dernier chapitre, intitulé : étude d’une opération d’importation par crédoc au sein 

du CPA, nous allons présenter l’organisme d’accueil l’agence CPA « 189 » de DBK et le 

rôle du service commerce extérieur ainsi on va expliquer le déroulement d’une opération 

d’importation réalisée par crédit documentaire. 

- Enfin, ce travail se termine par une conclusion générale dans laquelle nous allons exposer 

nos résultats. 
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Introduction 

Le commerce extérieur est un contrat commercial entre l’importateur et l’exportateur 

qui détermine les obligations de chaque une de ces parties qui sont divergentes mais 

complémentaires. L’importateur a l’obligation initiale de payer et l’exportateur de livrer la 

marchandise. L’exportateur cherchera une forme qui lui offrira le maximum de sécurité et de 

rapidité de paiement. L’importateur cherchera, quant à lui, une forme de paiement qui lui 

permet d’examiner la marchandise avant de payer tout en voulant que le coût bancaire de 

l’opération soit le moindre possible.   

Dans le souci de faciliter aux opérateurs le choix d'une technique de financement 

déterminée selon la nature du besoin, ce chapitre est structuré de manière à présenter dans la 

première section les instruments de paiement à l’international, en deuxième section les 

techniques de paiement à l’international, et enfin en troisième section les techniques de 

financement à l’international. 
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Section 01 : Les instruments de paiement à l’international  

      La diversité des pratiques de l’échange international conduit à une diversité des 

modes de paiements. Ainsi, les opérateurs de commerce international devront choisir le mode 

et la technique de paiement adéquats parmi les nombreuses possibilités. Celle-ci sont plus ou 

moins complexes et contraignantes, et n’offrent pas les mêmes sécurités pour le vendeur et 

dans cette section, nous présenterons les instruments de paiement en montrant leurs types, 

ainsi que leurs caractéristiques et leurs avantages et inconvénients. 

 

1. Les instruments de paiements à l’international. 

     On distingue quatre types d’instruments de paiement à savoir : le chèque, le virement 

international, la lettre de change, le billet à ordre.   

1.1. Le chèque  

     « Est un écrit qui permet au tireur (celui qui émet le chèque, titulaire ou mandataire du 

compte) de donner l’ordre au tiré (établissement qui tient le compte) de payer une certaine 

somme à un tiers ou bénéficiaire  »
1
. 

1.1.1. Les types de chèque  

 Il existe plusieurs sortes de chèques. Ces chèques sont généralement utilisés pour 

certifier ou simplifier un paiement qui pourrait être difficile en raison du manque de monnaie 

locale (obligation de faire le change) ou du risque de non-paiement (somme importante), qui 

sont 
2
: 

1.1.1.1. Le chèque d’entreprise :  

 Il n’est y a pas garantie de provision lors de la présentation et la banque du créancier 

ne crédite le compte que lorsqu’elle a reçu les fonds de la banque du débiteur.  

1.1.1.2. Le chèque de banque :  

 Il est tiré par une banque sur ses propres caisses ou celles d’une autre, et offre une 

garantie commerciale mais ne protège pas contre les risques bancaires.  

1.1.1.3. Le chèque de voyage :  

 Chèque de banque particulier, établi pour une somme standard pré-imprimée, que le 

client achète à une banque. Selon les pays, il est accepté facilement ou non, soit en paiement à 

des commerçants, soit pour retrait dans des banques.  

                                                           
1
 MONNIER (P), et MAHIER (S), « Les techniques bancaires », Edition Dunod, Paris, 2008, Page 71. 

2
LASARY, « Le commerce international », Edition Dunod, 2005, Page 192. 
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1.1.1.4. Le chèque certifié :  

 Il permet de bloquer la somme indiquée sur le chèque jusqu’à l’expiration du délai de 

présentation, c’est ce genre de chèque que l’on présentait, par exemple devant notaire pour 

l’achat d’un appartement ou aux douanes pour payer la TVA d’une automobile neuve acheté à 

l’étranger.   

1.1.1.5. Le chèque visé :  

 Très peu utilisé, est un chèque dont la provision suffisante est constatée par la banque 

émettrice le jour de l’apposition de son visa, sans toutefois garantir son paiement.  

Certains chèques sont plus spécifiques :  

1.1.1.6. La lettre-chèque :  

 Réservé aux professionnels et associations. Elle permet d’allier sur un même support, 

une lettre de correspondance, un chèque détachable et un support publicitaire ;  

1.1.1.7. Le chèque de retrait :  

Permettant des retraits d’espèces aux guichets des banques du réseau de la banque émettrice.  

1.1.2. Les mentions obligatoires du chèque       

Le chèque contient les mentions obligatoires suivantes :  

- La dénomination chèque ;  

- L’indication donnant ordre de payer une certaine somme ; 

- Le nom et l’adresse du tireur ;  

-  La date et lieu de création du chèque ; 

-  L’indication du lieu de paiement (nom du tiré, coordonné de l’agence bancaire 

auprès de laquelle le chèque est payable) ; 

- La signature du tireur et la somme en lettres et en chiffres
3
. 

-  

1.1.3. Les avantages et les inconvénients du chèque  

      Nous pouvons résumer les avantages et les inconvénients relatifs à l’utilisation du 

chèque dans un tableau :  

 

 

                                                           
3
BLKHEIRE (S-A), « Les différents modes de paiement », , licence en    FCI, Université Mostaganem, Algérie, 

Promotion 2009. 
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Tableau n°2 : les avantages et les inconvénients de chèque 

Les avantages  Les inconvénients  

- Facilité d’utilisation ; 

- Commissions faibles sur les 

chèques de montant élevé ;  

- Peu couteux ;  

- Moyen de paiement très utilisé. 

- Émission à l’initiative de 

l’acheteur ;  

- La durée d’encaissement varie ; 

- Le chèque peut être volé, perde, 

falsifié; 

- Risque de change si le chèque est 

établi en devises.  

Source : établie par nous-mêmes à partir de LEGRAND.G et MARTINI.H, op.cit, Page 102.  

 

1.2. Le virement international  

      Le virement bancaire international est définit comme : « une opération par laquelle un 

client de la banque ordonne (demande à sa banque) de débiter son compte d'un certain 

montant au profit d'un autre client (transfert des fonds d’un compte à l’autre). Il est constaté 

sur un document appelé bon de virement»
4
. 

 

1.2.1. Les types de virement international  

Les types de virement international utilisés par les banques :  

1.2.1.1. Le virement par courrier :  

 Cet ordre de virement transite par la poste, ce qui fait que les délais peuvent être plus 

ou moins longs en fonction de l'éloignement et de l'organisation postale du pays concerné.  

1.2.1.2. Le virement par télex :  

 Est un moyen plus rapide que le virement courrier, il offre également l’avantage de 

sécurité, mais le support papier reste l’instrument du virement, ce qui laisse subsister un 

risque d’erreur
5
. 

1.2.1.3. Le virement par réseau Swift (society for World wide Interbank 

Financial télécommunication) :  

 C'est un système privé d'échanges de messages entre banques adhérentes. Le réseau est 

plus souple plus rapide, plus économique et plus sûr. C'est un système d'interconnexion 

                                                           
4
CHAPDELIENE TEAMO.M, « Traitement des chèques à l’encaissement », BTS en gestion des entreprises, 

Institut privé de gestion de Dakar, Sénégal, Promotion 2007.  
5
DUBOIN.J et DUPHIL.F, op.cit, Page 152. 
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informatisé des chambres de compensations nationales par l'intermédiaire du réseau des 

banques populaires
6
. 

1.2.2. Les avantages et les inconvénients du virement international                                                                                                                

     Les avantages et les inconvénients relatifs à l’utilisation du virement international sont 

présentés suivant le tableau n°03 : 

 

Tableau n° 3 : Les avantages et les inconvénients du virement international 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : établie par nous-mêmes à partir de MASSIMO (K), « Le crédit documentaire », mémoire Licence, 

Université de Tizi-Ouzou, Promotion 2009, Page 11. 

 

1.3. La lettre de change (bill of exchange) (B/L)  

      C’est un écrit par lequel l’acheteur (tiré) se voit signifier l’ordre de payer par le 

vendeur (tireur) une créance en faveur du bénéficiaire à une certaine date. 

 Cet instrument est utilisé comme sécurité dans les remises documentaires (D/A) ou 

dans les crédits documentaires réalisables par acceptation ou par négociation.  

Elle se réalise au guichet de la banque du vendeur 

 

1.3.1. Les mentions obligatoires  

     Pour être valable, la lettre de change doit comporter obligatoirement un certain 

nombre d’indication : 

- L'expression « lettre de change » ;   

                                                           
6
OYOUNE EKOMI.M, « Le financement bancaire des opérations d’importations », Institut Privé de gestion, 

Promotion 2006. 

Les avantages  Les inconvénients 

- La sécurité des transferts 

est assuré grâce à des 

procédures de contrôle ;  

-  Le virement est très rapide 

et très facile ;  

-  Le virement est le plus 

souple et ne coûte pas cher.  

-  Imposable de le perdre ou 

vol.  

- Le système fonctionne 24h/ 

24  

 

 

- Le virement international ne 

constitue pas une garantie de 

paiement, sauf s’il est effectué 

avant l’expédition de la 

marchandise ; 

- L’initiative de l’ordre de     

virement est laissée à 

l’importateur ;  

- Il ne protège pas l’entreprise contre 

le risque de change dans le cas d’un 

virement en devise ; 

- Non négociable 
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- L'ordre de payer une certaine somme (en chiffres, deux fois) ; 

-  Le nom de celui qui doit payer le montant de la lettre de change (le tiré) ; 

-  L'échéance prévue pour le paiement ;  

-  Le lieu de paiement, c'est-à-dire compte bancaire ou postal dont le tiré est titulaire ; 

-  La date et le lieu de création de l’effet ;  

- La signature du tireur. 

 

1.3.2. Les avantages et les inconvénients de lettre de change 

     Nous pouvons résumer les avantages et les inconvénients relatifs à l’utilisation de 

lettre de change dans un tableau : 

 

Tableau n°4 : les avantages et inconvénients de la lettre de change 

Les avantages  Les inconvénients  

- Protégé par le droit cambiaire 

- Accepté par l’acheteur 

- Matérialise la créance et 

précise le délai de paiement ; 

- Négociable 

- Mobilisable 

- Peut être avalisée 

 

- Risques d’impayés sauf si aval 

existe ; 

- Lenteur du recouvrement 

Source : établie par nous-mêmes à partir des documents internes à la banque  

    Afin de bien expliquer le règlement d’une lettre de change, nous le présentons selon le 

schéma ci-dessous  

Schéma n°02 : Le règlement d’une transaction commerciale internationale par une lettre de 

change 

 

       Marchandise  

 

 

 

                                     Facture en traite 

 

  Retour de la traite acceptée 

Source : schéma établi par nous même à partir DUBON (J), et DUPHIL (F), « Exporter pratique du commerce 

international », 16éme édition, Ed Foucher, Paris, 2000, page 404. 

 

Exportateur (tireur) 

 

Importateur (tiré) 
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1.3.3. Les différents types de la lettre de change   

Dans la lettre de change, on distingue
7
 : 

1.3.3.1. Traite protestable :  

En cas de non-paiement à l’échéance, un constat officiel peut être établi par un agent 

économique ;  

1.3.3.2. Traite « sans frais » :  

En cas de non-paiement à l’échéance, aucun constat officiel n’est établi mais les parties 

concernées s’entendent sur un accord amiable. 

 

1.4. Le billet à ordre (promissory note)  

     C’est un écrit par lequel l’acheteur (appelé souscripteur) promet à son créancier le vendeur 

(appelé bénéficiaire) le paiement des sommes dues, à vue ou à échéance sur présentation du 

billet à ordre à une banque désignée (généralement la banque du vendeur).  

Il se réalise au guichet de la banque du vendeur. 

1.4.1. Les mentions obligatoires  

    Le code commerce à réglementé le billet à ordre pour qu’elle soit valable, il doit contenir : 

- La clause à ordre ou billet à ordre et L’indication de la date et lieu de souscription 

du   billet ;  

- L’instruction de payer une somme déterminée ; 

- L’indication de la date d’échéance et le nom de celui auquel le paiement doit être 

fait; 

- Le lieu où le paiement doit être effectué ; 

- Signature manuscrite de celui qui émit le titre.  

 

1.4.2. Les avantages et les inconvénients du billet à ordre  

      Nous pouvons résumer les avantages et les inconvénients relatifs à l’utilisation du 

billet à ordre dans un tableau : 

 

 

 

                                                           
7
LEGRAND.G et MARTINI.H, Gestion des opérations import-export, 2éme édition, Edition Dunod, Paris, 2008, 

Page 130. 
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Tableau n°5 : les avantages et inconvénients du billet à ordre 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : établie par nous-mêmes à partir de LEGRAND. (G) et MARTINI.(H), « Commerce international », 

3éme édition, Ed Dunod, Paris, 2010. 

 

      Afin de bien expliquer le règlement de billet à ordre, nous le présentons selon le 

schéma ci-dessous :  

Schéma n° 03 : Émission et la transmission du billet à ordre par le client. 

Exportateur 
               Marchandise  Importateur 

 

                     Emission et transmission du billet à ordre par le client     

 

Source : établi par nous même à partir DUBOIN (J) et DUPHIL (F), « Exporter pratique du commerce 

international », 16éme édition, Ed Foucher, Paris, 2000.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les avantages  Les inconvénients  

- Reconnaissance de 

dette ;  

- Négociable et s’échange 

par endos ;  

- Mobilisable 

(escomptable auprès 

d’une banque). 

- Le billet à ordre ne 

supprime pas le risque 

d’impayés ; 

- Risque de perte ou de vol ; 

- Emis à l’initiative de 

l’acheteur.  
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Section 02. Les techniques de paiements à l’international 

     Les techniques de paiement des importations utilisées dans les transactions 

commerciales internationales sont nombreuses et présentent des caractéristiques différentes 

(avantages, inconvénients, sécurité, rapidité, coûts…). Le choix de telle ou telle technique de 

financement dépend des possibilités (législation et réglementation des changes offerts par le 

pays de l’importateur et celui de l’exportateur). Il dépend aussi des négociations 

commerciales entre les deux parties (importateur/exportateur). Par ailleurs, les techniques de 

financement les plus élaborées et les plus adéquates dans ce cas sont "la remise documentaire, 

le crédit documentaire et le transfert libre.   

1. L’encaissement simple (transfert libre)  

     Le crédit documentaire et l'encaissement documentaire sont les techniques de 

paiements les plus courantes dans le commerce international compte tenu le degré de sécurité 

qu'elles apportent aux opérateurs. Toutefois, lorsqu'il y a une confiance totale entre l'acheteur 

et le vendeur, aucun formalisme n'est nécessaire pour effectuer leur transaction. Ils optent 

généralement pour la technique d'encaissement simple (transfert libre).  

1.1. Définition   

     L'encaissement simple est une technique de paiement qui consiste à faire encaisser par 

la banque du vendeur des documents financiers (une traite dans la majorité des cas). Cette 

procédure permet à l'exportateur d'expédier directement à son importateur tous les documents 

relatifs aux marchandises tels que factures, documents de transport et d'autres, et de tirer une 

traite à vue sur lui, qu'il transmet à son banquier pour encaissement. L'acheteur paie ainsi 

directement l'exportateur dès réception des documents conformes et non des marchandises
8
. 

Cette technique de règlement utilisée entre partenaires entretenant des relations de 

confiance, pour des raisons de souplesse, d’économie de temps et de frais.  

1.2. Cadre réglementaire  

    Dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO n°40 en date du 

20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est stipulé que :« 

Les entreprises productrices peuvent recourir au transfert libre des importations des intrants et 

                                                           
8
https://www.algomtl.com/lire/techniques-de-paiement-23.html. (Consulté le 23/03/2021) 
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de pièces de rechange et des  équipements nouveaux aidant à la hausse de la productivité des 

entreprises de production, à condition que ces importations répondent exclusivement aux 

impératifs de production et que les commandes annuelles cumulées opérées dans ce cadre 

n’excèdent pas le montant de quatre (4) millions de dinars pour la même entreprise ».  

1.3. Déroulement de l’opération  

     Tout d'abord, l'acheteur et le vendeur concluent un contrat commercial dans lequel ils 

prévoient le règlement par encaissement simple
9
.  

    Avant tout paiement, l’acheteur reçoit de la part du vendeur la marchandise 

accompagnée des documents d’expédition, en son nom, pour lui permettre d’en prendre 

possession auprès du transporteur.  

  A la réception de la marchandise, l’acheteur ordonne le transfert du règlement à sa 

banque pour le compte du vendeur.  

  Donc, le règlement du vendeur par cette technique n’est en aucun cas conditionné par la 

remise à la banque de documents destinés à prouver qu’il a rempli ses obligations concernant 

l'expédition de la marchandise. Notons, par ailleurs, que cette technique n’engage pas la 

responsabilité des banques car ces dernières n’agissant qu’à titre d’intermédiaire pour faciliter 

l’opération.  

1.4. Avantages et inconvénient de l’encaissement simple   

    L’encaissement simple comporte plusieurs avantages et plusieurs inconvénients.  

1.4.1. Avantages 

    Cette opération se caractérise par la   

- Simplicité de la procédure ;  

- Modération des coûts ;  

- Rapidité et souplesse.  

 

                                                           
9
BOUCHATAL (S), op.cit. Page 48. 
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1.4.2. Inconvénients  

    Cette opération renferme cependant deux inconvénients de taille. 

- Elle apporte peu d’assurance à l’exportateur qui est exposé au risque de non-paiement 

puisque l’acheteur prend possession des biens avant de payer ;  

     De plus, en n'étant pas basé sur des documents, elle ne prévoit aucune garantie pour se 

couvrir contre le non-paiement. 

2. La remise documentaire (l’encaissement documentaire)  

     L’encaissement documentaire est un mode de règlement beaucoup moins compliqué, il 

est recommandé lorsque :  

- Il y a une confiance et de bonnes relations d'affaire entre les partenaires. 

- La situation politique, économique et monétaire du pays de l'importateur est stable.  

- La marchandise peut facilement être revendue sur place en cas de désistement de 

l'importateur.  

- L'importateur a la possibilité d'inspecter la marchandise avant de procéder au 

règlement.  

2.1. Définition  

     La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque 

a reçu mandat d’un exportateur (le vendeur) d’encaisser une somme due par un acheteur 

contre remise des documents.  Le vendeur fait établir les documents de transport à l’ordre 

d’une banque. Cette banque doit remettre les documents commerciaux et de transport à 

l’acheteur, contre paiement ou acceptation d’effets de commerce. La remise documentaire est 

soumise à des règles et usances
10

. 

 " Le terme « encaissement documentaire » peut signifier soit :   

Documents commerciaux accompagnés de documents financiers.  

Documents commerciaux non accompagnés de documents financiers
11

. 

           

                                                           
10

 La chambre de commerce internationale a édité des brochures relatives aux règles et usances uniformes et 

notamment :  – la brochure n° 522 relative à la remise documentaire, – la brochure n° 382 relative à l’arbitrage, – 

la brochure n° 600 relative aux crédits documentaires (révision de 2007). 
11

Article 2.d. des RUU relatives aux encaissements. Publication CCI n° 522. Paris. Révision de 1995. 
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    Nous entendons par :  

2.1.1. Documents commerciaux : documents relatifs au prix, au transport.   

2.1.2. Documents financiers : tous les instruments de paiement, chèques, effets 

de commerce.  

2.2. Cadre Règlementaire de la remise documentaire  

 Dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011 » publiée dans le JO N °40 en date du 

20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est stipulé que :   

 « Les entreprises productrices de biens et services peuvent payer les importations 

d’équipements et d’intrants et autres produits utilisés pour la production ainsi que les produits 

stratégiques à caractère d’urgence par remise documentaire ou crédit documentaire ».  

2.3. Les intervenants  

    La remise documentaire fait généralement intervenir les parties suivantes :  

2.3.1. Le donneur d’ordre  

    C’est le vendeur (exportateur) qui donne mandat à sa banque.   

     Il rassemble les documents relatifs à l'encaissement et les transmet à sa banque avec 

l'ordre d'encaissement.  

2.3.2. La banque remettante  

     C’est la banque de l’exportateur.  Elle exécute ses instructions d’encaissement en 

remettant les documents à son correspondant dans le pays de l’acheteur afin de recouvrer la 

créance
12

. 

2.3.3. La banque chargée de l’encaissement  

     C'est une banque correspondante de la banque remettante. La banque chargée de 

l'encaissement doit se trouver dans le pays de l’acheteur
13

. 

 

                                                           
12

 AMLOUKKAS (A), GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K), « Credoc comme seul instrument de paiement en 

Algérie », mémoire de fin d’étude, HEC, Alger, 2011 p 41. 
13

Ibid. p.41 
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2.3.4. La banque présentatrice : (banque de l’acheteur)  

      C’est la banque à l'étranger chargée de l'encaissement qui effectue la présentation des 

documents à l'acheteur et ne les remettra que si elle reçoit le règlement ou une traite, 

Conformément aux instructions reçues de la banque remettante.  

2.3.5. Le tiré  

     C’est l’importateur qui est partie redevable du montant, à qui la présentation des 

documents doit être faite contre paiement ou acceptation d’une ou plusieurs traites.  

2.4. Formes de réalisation  

    La remise documentaire se réalise suivant  plusieurs formes
14

. 

2.4.1. Document contre paiement (D/P)  

     La banque présentatrice informe l’acheteur de la réception des documents et ne les 

remet que contre le paiement immédiat de la somme due.  

2.4.2. Documents contre acceptation (D/A)  

     Correspond à documents contre acceptation. Dans Ce cas, la banque présentatrice ne 

donne les documents à l’acheteur que contre l’acceptation par ce dernier d’une ou plusieurs 

traites payables à une échéance ultérieure. 

2.4.3. Document contre acceptation et aval (garantie, caution)   

     Pour pallier le risque d’insolvabilité de l’importateur et disposer d’une garantie de 

règlement, l’exportateur, en plus de l’acceptation des traites par son client, peut exiger un aval 

de la banque de l’importateur sur ces traites.  

2.5. Les caractéristiques d’une remise documentaire  

     L'encaissement documentaire est régi conformément aux Règles et Usances 

Uniformes de la CCI relatives aux encaissements 522 de la CCI.  

     Ces règles reprennent les dispositions générales, la présentation, le paiement, les 

responsabilités, les commissions et intérêts.   

                                                           
14

BOUCHATAL (S), « Le commerce international : paiement, financement et risques y afférant », mémoire 

DESB, Ecole Supérieur des Banques, Alger, 2003 p 43. 
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Il y a lieu de noter les observations suivantes :  

 Une banque qui reçoit un ordre d'encaissement est libre de ne pas le traiter, mais elle 

est dans l'obligation d'informer sans retard la partie qui lui a confié l'encaissement.  

 Le devoir d'une banque dans une opération d'encaissement se limite à
15

: 

- Exécuter les instructions reçues par son mandant.   

- Vérifier que les documents reçus ont l’apparence de ceux énumérés dans  l'ordre 

d'encaissement en signalant, sans retard, tout document manquant à la partie qui lui a 

transmis l'ordre d'encaissement.  

- L’exportateur ne doit jamais expédier sa marchandise directement à  l'adresse d'une 

banque sans l'accord préalable de celle-ci.  

L'ordre d'encaissement doit contenir les informations suivantes :  

- Les coordonnées complètes des banques remettante et présentatrice ;  

- Les coordonnées complètes du donneur d'ordre et du tiré ;  

- Le(s) montant(s) à encaisser et dans quelle(s) monnaie(s) ;  

-  La liste des documents joints et le nombre d'exemplaires pour chacun ;  

- Les termes et conditions selon lesquels le paiement doit être obtenu ;  

- Les frais et intérêts à encaisser ;  

- Le mode de paiement ;  

-  La démarche à suivre en cas de non-paiement ou de non-respect des instructions 

 

2.6. Mécanisme de déroulement d’une remise documentaire :  

 L’exportateur indique l’ensemble de ses instructions à la banque remettante dans un 

document intitulé « Lettre d’instructions ». Celle-ci, en précisant la nature et le nombre des 

documents exigés, le montant de la remise et les modalités d’encaissement et de transfert, 

constitue l’élément de base pour le traitement de la remise.   

 Par ailleurs, ce document comprend éventuellement des instructions complémentaires, 

et de préciser les mesures que doit prendre la banque présentatrice si le règlement donne lieu à 

des difficultés.  

                                                           
15

 AMLOUKKAS (A), GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K) : op.cit., p 44. 
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L’avis de sort est le document par lequel la banque présentatrice informe le donneur d’ordre 

(le vendeur) du paiement ou de l’acceptation de la remise documentaire, ou des raisons 

invoquées par l’acheteur pour retarder ou refuser le règlement.  

On distingue huit étapes de déroulement de la remise documentaire
16

 :  

(1) L’exportateur (le donneur d'ordre) et l'importateur signent un contrat pour convenir que la 

condition de paiement est l'encaissement documentaire ; 

(2) L'exportateur envoie la marchandise et réduit les documents exigés par l’importateur ; 

(3) L'exportateur transmet les documents à sa banque (la banque remettante) avec l'ordre 

d'encaissement correspondant ; 

(4) La banque remettante vérifie l'ordre d'encaissement ainsi que le nombre et l'intitulé des 

documents reçus puis les envoie à la banque de l'acheteur (la banque présentatrice) en lui 

donnant l'instruction de ne délivrer les documents à l'acheteur que contre paiement. Le 

donneur d'ordre en reçoit la confirmation ; 

(5) contre paiement ou acceptation d'une traite, la banque présentatrice remet à l'importateur 

les documents qui constituent en fait le titre de propriété des marchandises ; 

(6) l'importateur prend possession de la marchandise ; 

(7) la banque présentatrice transmet le paiement à la banque remettante ; 

(8) la banque remettante transmet le paiement à l'exportateur après avoir déduit les frais 

d'encaissement s'il y a lieu. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
16

 LEGRAND (G), et MARTINI (H), op. cit, page 146. 
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Schéma n° 04 : Mécanisme de déroulement d’une remise documentaire 

 

                        (1) contrat de vente 

 (2)         (6) 

                                                         Marchandise  

   (3) (8)                     (5) (5) 

  Documents              paiement             paiement Documents 

 contre 

 paiement 

 

 (4) 

 Documents  

    (7) paiement 

Source : tirée et adaptée d’EUR-export, « les techniques de paiement international », [En ligne]. 2002 [www.eur-

export.com : /français / défaut.htm]. 

 

2.7. Avantages et inconvénients de la remise documentaire  

La remise documentaire présente plusieurs avantages et plusieurs inconvénients   

2.7.1. Les avantages de la remise documentaire   

2.7.1.1.  Pour l’importateur   

- La procédure est plus souple que le crédit documentaire, moins formaliste, moins 

rigoureuse sur le plan des documents et des dates ; 

-  L’importateur peut dans certains cas inspecter la marchandise avant de payer ou 

d’accepter une traite ; 

-  Le coût bancaire plus faible qu’un crédit documentaire. 

 

2.7.1.2.  Pour l’exportateur   

- Le vendeur est assuré que l'acheteur ne peut prendre possession de la marchandise 

sans avoir réglé à la banque le montant de la facture ;  
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- Possibilités d’escompte de la remise.  

2.7.1.3.  Pour la banque   

 Les   banques   prennent   moins   de   risques, puisque   cette   opération   n'implique 

pas l’engagement financier des banques, sauf dans le cas d'une remise documentaire contre 

acceptation et aval.  

2.7.2. Les inconvénients de la remise documentaire  

2.7.2.1.  Pour l’importateur   

- Dans la pratique, le seul inconvénient qui puisse arriver à l’importateur dans le cas 

d’une remise documentaire, c’est quand l’importateur commande une telle 

marchandise, mais l’exportateur lui délivre une autre marchandise qui n’est pas signée 

dans le contrat.  

2.7.2.2.  Pour l’exportateur   

- Si le client ne se manifeste pas, la marchandise est immobilisée, il faudra la vendre sur 

place à bas prix ou la rapatrier et donc payer à nouveau des frais de transport ; 

- L’acheteur peut invoquer de nombreux motifs pour ne pas payer.   

  Cette pratique favorise la renégociation à la baisse des prix par l’acheteur (risque de 

marchandage).  

3. Crédit documentaire (Credoc)   

     Du fait de l’éloignement géographique, acheteur et vendeur ne se connaissent souvent 

pas et il leur est difficile de se faire confiance à la première opération.   

     L’exportateur hésite à entreprendre la fabrication d’un produit s’il n’est pas sûr de se 

faire payer. De son côté, l’importateur hésite à verser des fonds à l’exportateur, avant d’être 

sûr que l’expédition est bien conforme aux clauses du contrat. Les intérêts des deux parties 

étant divergents, l'introduction d'un intermédiaire (une banque généralement) afin de rassurer 

et de satisfaire les deux parties est nécessaire.  

     La technique de paiement la plus élaborée et la plus adéquate dans ce cas est "le crédit 

documentaire"
17

. 
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 BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., p 43 
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3.1. Définition   

     Le crédit documentaire est : « l’engagement pris par la banque d’un importateur de 

garantir à l’exportateur le paiement des marchandises (ou l’acceptation d’une traite) contre la 

remise de documents attestant de l’expédition et de la qualité des marchandises prévues au 

contrat ».  

     Le Crédit Documentaire est soumis aux Règles et Usances Uniformes de la Chambre 

de Commerce Internationale dont la dernière révision date du 1er juillet 2007 (RUU 600)
18

. 

3.2. Cadre règlementaire 

     L'article 69 de la Loi de Finances Complémentaire (LFC) parue au Journal Officiel n° 

44 du 26 juillet 2009 introduit une nouvelle obligation en matière de paiement des 

importations qui doit s'effectuer obligatoirement par Crédit documentaire.  

 Par ailleurs, dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO n°40 

en date du 20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est 

stipulé que : Les importations destinées à la vente en l’état s’effectue obligatoirement au 

moyen du seul crédit documentaire.  

 Ainsi, Les entreprises productrices de biens et services peuvent payer les importations 

d’équipements et d’intrants et autres produits utilisés pour la production ainsi que les produits 

stratégiques à caractère d’urgence par remise documentaire ou crédit documentaire. 

3.3. Les intervenants  

Le crédit documentaire fait intervenir 04 parties 
19

: 

3.3.1. Le donneur d’ordre  

 Il s'agit de l'importateur qui donne à sa banque des instructions d'ouverture du crédit 

documentaire en faveur de son fournisseur (exportateur) en précisant les documents qu'il 

exige et le mode de réalisation du crédit documentaire.  
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 BERNET (Rolland) : principe de technique bancaire, 25ème éditions DUNOD, paris, 2008, p.358. 
19

BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., P.32. 
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3.3.2.  La banque émettrice  

 C’est la banque de l’acheteur qui, après avoir reçu des instructions de son client, émet 

le crédit documentaire, c’est-à-dire procède à son ouverture.  

3.3.3. La banque notificatrice 

 C’est la banque correspondante de la banque émettrice dans le pays du vendeur. Elle 

va notifier au vendeur l’ouverture du crédit documentaire en sa faveur. La banque 

notificatrice peut être invitée à confirmer le crédit documentaire. On parle alors de banque 

confirmante.  

3.3.4.  Le bénéficiaire   

Il s’agit du l’exportateurs qui bénéficier de l’engagement bancaire.  

3.4. Les différentes formes de crédit documentaire  

Il existe différents types du crédit documentaire, classées selon trois grands critères :  

-Le critère’ `’sécurité’-  

-Le critère `'mode de réalisation''  

-Le critère'' financement'' 

3.4.1. Selon le critère de sécurité  

Il existe trois sorts de crédits documentaires qui définissent le degré d’engagement des 

banques et protège d’une manière croissante l’exportateur :  

3.4.1.1.  Le crédit documentaire révocable  

 Un crédit documentaire révocable peut être à tout moment amendé ou annulé par la 

banque émettrice sans avertissement préalable tant que les documents ne sont pas 

Présentés. Ce type de crédit est très rarement utilisé, car il n’apporte aucune sécurité pour le 

vendeur
20

.  
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3.4.1.2.  Le crédit documentaire irrévocable  

 La banque émettrice est seule engagé au paiement et ne peut modifier ou annuler son 

engagement sans l’accord de toutes les autres parties (l’acheteur, le vendeur et la banque 

notificatrice) ce type de Credoc protège l’exportateur du risque de non-paiement ou risque 

commercial. Cependant l’exportateur demeure tributaire de la banque émettrice à l’étranger et 

doit supporter le risque politique, risque de non-transfert de fond (cessation de paiement du 

fait d’une catastrophe naturelle dans le pays ou d’un changement de la politique de change 

suspendant par conséquent les transferts de devise vers l’étranger, voire d’un coup d’état). 

3.4.1.3.  Le crédit documentaire irrévocable et confirmé  

     Ce crédit assure à l'exportateur un double engagement de paiement, celui de la banque 

émettrice et celui d'une banque dans le pays de l'exportateur (banque confirmatrice), qui est 

généralement la banque notificatrice.  

     Cette confirmation est demandée soit par la banque émettrice sur instructions de 

l'importateur, soit sollicitée par l'exportateur auprès d'une banque de son pays.  

     Ce crédit est le plus sûr, car il couvre les risques de non-transfert, les risques 

politiques, tout en réduisant les délais de paiement. Il constitue, cependant, la forme la plus 

coûteuse pour l'importateur
21

. 

3.4.2. Selon le critère Modes de réalisation   

     La réalisation d’un crédit documentaire correspond à l’acte par lequel la banque réalise 

ces engagements vis -à- vis du bénéficiaire lorsque celui-ci utilise le crédit.  

     L’article 10 du RUU 500 et l’article 6 du RUU 600 distinguent quatre modes de 

Réalisation
22

:  

3.4.2.1.  Le crédit réalisable par paiement à vue   

     Le vendeur reçoit le paiement de ses documents par l'établissement financier désigné 

dès que celui-ci les a reconnus conformes.  
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BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., P.34. 
22

  AMLOUKKAS (A), GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K) :op.cit., p.59. 
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3.4.2.2.  Le crédit réalisable par paiement différé   

 Dès la réception des documents conformes, la banque désignée donnera son 

engagement ferme et écrit de payer le bénéficiaire à la date d’échéance fixée dans le crédit.  

3.4.2.3.  Le crédit réalisable par acceptation de traite   

     Pour ce cas, l'exportateur qui accorde à l'importateur des délais de paiement préfère se 

prémunir contre les éventuels risques en exigeant aussitôt la contrepartie de sa créance sous la 

forme d'une traite mobilisable tirée sur la banque émettrice, confirmatrice ou encore toute 

autre banque.  Cette forme de crédit implique l'acceptation de la traite dès la présentation des 

documents et le paiement à l'échéance fixée. 

3.4.2.4.  Le crédit réalisable par négociation   

     En fonction de ses considérations propres, l'exportateur souhaite parfois le paiement 

avant l'arrivée à échéance de la traite. Il devra recourir dans ce cas à la négociation de sa 

traite, avec la banque, en vue d'aboutir à l'escompte de cette dernière, L'exportateur 

bénéficiera alors du paiement par anticipation moyennant déduction des intérêts négociés dus 

à la banque.  

    Pour mettre en œuvre ce type de crédit, l'exportateur remet à la banque notificatrice les 

documents accompagnés d'une traite tirée sur la banque émettrice. 

3.4.3.  Selon le critère de financement   

     Afin de permettre de répondre à une préoccupation majeure concernant le 

financement du commerce extérieur, plusieurs crédits documentaires spécifiques peuvent 

répondre aux besoins de financement du commerce extérieur.  

3.4.3.1. Crédit documentaire revolving   

     Ce type de crédit porte sur un montant renouvelable dans la limite d'un plafond 

convenu. Il permet donc le règlement de plusieurs expéditions successives, sans qu'il soit 

nécessaire de procéder à l'ouverture d'un crédit documentaire distinct pour chacune d'entre 

elles.  
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3.4.3.2.  Le crédit documentaire transférable   

     C’est une autorisation que donne l’importateur et sa banque à l’exportateur pour 

transférer tout ou partie du crédit documentaire en faveur d’un ou plusieurs seconds 

bénéficiaires dans son propre pays ou à l’étranger.  Il est utilisé généralement lorsque 

l’exportateur emploie des sous-traitants et divers fournis. 

3.4.3.3. Le crédit RED Clause   

          Ce crédit comporte une clause spéciale autorisant la banque notificatrice ou 

confirmatrice à effectuer une avance au bénéficiaire, contre son engagement d’effectuer 

l’expédition et de présenter ultérieurement les documents prévus. Cette clause, insérée à la 

demande du donneur d’ordre, précise le montant de l’avance autorisée
23

.  

3.4.3.4.  Le crédit documentaire adossé ou back to back  

          C’est un second crédit documentaire donné par la banque et dont le donneur d’ordre est 

bénéficiaire d’un crédit documentaire initial, et ce pour permettre la réalisation de la 

transaction.  Le vendeur, en tant que bénéficiaire du premier crédit, l’offre à la banque 

notificatrice en « garantie » de l’émission du second crédit
24

. En qualité de donneur d’ordre 

pour ce second crédit, il est responsable vis-à-vis de cette banque du remboursement des 

paiements, qu’il soit lui- même réglé ou non, dans le cas du premier crédit. 

3.5. Les caractéristiques du crédit documentaire  

          Compte tenu de son importance et de sa fréquence d'utilisation, le crédit documentaire 

fait l’objet des "Règles et Usances Uniformes" (RUU) édictées par "la Chambre de Commerce 

Internationale" (CCI) Ces règles précisent les obligations et responsabilités de chaque partie, 

les documents utilisés, les formes du crédit documentaire….  

3.5.1. Le crédit documentaire possède la particularité d'être à la fois :  

- Un arrangement bancaire pour le règlement des transactions commerciales 

internationales.  

- Une garantie pour les parties.  

                                                           
23

 LEGRAND (G) et MARTINI (H) : op.cit., p.150. 
24

 Mr SI AMEUR, moyens de paiement : le crédit documentaire, Revue trimestrielle BNA finance N° 06, Alger, 

octobre-décembre 2003, p 14. 
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-  Un engagement conditionnel c'est-à-dire une garantie de paiement pour l'exportateur, 

sous réserve du respect des clauses et conditions du crédit.  

-  Une garantie pour l'acheteur, quant à l'accomplissement par le vendeur de ses 

obligations contractuelles.  

- Un mode de paiement fondé sur la circulation des documents et non point sur celle de 

la marchandise.  

 

3.5.2. Le Cadre juridique selon Usances Uniformes relatives aux crédits 

documentaires   

- L'exécution des opérations de crédit documentaire repose sur les "Règles et Usances 

Uniformes Relatives aux Crédits Documentaires" (RUU).   

-  De par leur nature, les crédits documentaires sont indépendants des contrats de vente 

ou autres contrats sur lesquels ils peuvent reposer (cf. art. 4 RUU 600).   

- En matière de crédit documentaire, les parties s'intéressent aux documents et non aux 

marchandises, services et/ ou autres prestations auxquelles ils se rapportent (cf. art. 5 

RUU 600).   

-  Les instructions d'émission doivent être complètes et précises. Il faut éviter d’y inclure 

trop de détails. 

3.6. Mécanisme de déroulement d'un crédit documentaire  

Une opération de crédit documentaire se déroule comme suit :  

(1) L’importateur et l’exportateur concluent un contrat dans lequel ils prévoient le paiement 

par crédit documentaire. L’exportateur envoie une facture proforma, nécessaire à l’ouverture 

du dossier ; 

(2) L’importateur demande à sa banque (la banque émettrice) d’établir un crédit documentaire 

en faveur de l’exportateur. A cette étape, il est important que les instructions soient claires et 

précises, pas compliquées. Dans les instructions d’ouverture, l’importateur précise les 

documents dont il a besoin pour l’importation de la marchandise ; 

(3)La banque émettrice établit le crédit documentaire et vérifie si les instructions d’ouverture 

sont complètes et précises et si l’importateur est solvable, puis le transmet à la banque de 

l’exportateur (la banque notificatrice); 
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(4) La banque notificatrice vérifie la solvabilité de la banque émettrice, l’authenticité du crédit 

documentaire et l’absence de conditions erronées ou peu claires. Elle transmet ensuite le 

crédit documentaire à l’exportateur (le bénéficiaire); 

(5) L’exportateur voit s’il peut remplir les conditions du crédit documentaire, s’il peut alors 

demander au donneur d’ordre de modifier certaines clauses, sinon il procède à l’exportation 

de la marchandise et rassemble les documents exigés selon le crédit documentaire; 

(6) L’exportateur remet à sa banque (la banque confirmatrice) tous les documents requis selon 

le délai prévu dans le crédit documentaire. Soulignons que la banque refusera le règlement en 

cas de non-respect de la clause du crédit documentaire ou en présence d’irrégularités; 

(7)La banque confirmatrice vérifie la conformité, la concordance ainsi que l’intégralité des 

documents avec les conditions du crédit documentaire, puis paie le vendeur en déduisant les 

frais s’il y a lieu; 

(8)La banque confirmatrice envoie les documents à la banque émettrice; 

(9) La banque émettrice examine les documents à son tour pour voir s’ils sont conformes aux 

conditions du crédit documentaire. Si c’est le cas, elle accepte et rembourse à la banque 

notificatrice; 

(10) Elle remet les documents à l’importateur en contrepartie des sommes dépensées en son 

nom; 

(11)L’importateur acquitte les droits de douane et récupère la marchandise. 
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Schéma n° 05 : Mécanisme de déroulement d’un crédit documentaire  

Les étapes du déroulement d’un crédit documentaire sont retracées dans ce schéma suivant : 

           (1) 

 Contrat de vente 

 

 (5)    (11)   Marchandise 

(7) 

    Paiement (6) (4)            (2) 

 Documents  crédoc        demande  

(10)                                                                                          d’ouverture                

  documents de crédoc 

     (3) crédit documentaire 

 (8) Documents  

                                                                           (9) 

Source: tirée et adaptée d’EUR –export, «le crédit documentaire (Credoc)», [enligne], sans date, [www.eur-

export.com/ français / apptheo / finance / resup / le charge.htm].                    

 

 

3.7. Avantages et inconvénients des crédits documentaires  

Le Credoc comporte plusieurs avantages et plusieurs inconvénients
25

.  

3.7.1. Les avantages du crédit documentaire   

3.7.1.1.  Pour l’importateur   

- Une sécurité : les fonds ne seront remis au vendeur s’il fournit les documents prouvant 

qu’il a réellement expédié une marchandise conforme. 

- L’importateur bénéficié d’une garantie documentaire.  

                                                           
25

  http:/www.memoire enline.com/05/10/3498/m_les-différents-de-paiment-17.html. (Consulté le 15/03/2021). 

Exportateur 

(bénéficiaire) 

Importateur              

(donneur d’ordre) 

Banque notificatrice 

(confirmatrice) 

Banque émettrice 
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- Le fournisseur étranger pourra accorder un délai de paiement plus ou moins long avec 

plus facilité si le Credoc dont il est bénéficiaire est confirmé par une banque dans son 

pays.  

 

3.7.1.2.  Pour l’exportateur   

- Une facilité de recouvrement des créances sur l'étranger.  

- Une sécurité satisfaisante en cas de crédit documentaire irrévocable et une sécurité 

totale si le crédit est irrévocable et confirmé. 

- Rapidité de paiement : possibilité d’être payé dès l’expédition des marchandises.  

3.7.1.3.  Pour la banque   

- Une rémunération due à (ouverture de crédit, transfert de fonds et documents).  

3.7.2. Les Inconvénients du crédit documentaire   

3.7.2.1.  Pour l’importateur  

- Cout élevé surtout, lorsqu’il s’agit d’un montant important.   

- Lourdeur, complexité et formalisme rigoureux de la procédure.  

3.7.2.2.  Pour l’exportateur  

- Formalisme rigoureux : la moindre erreur ou disparité au niveau des documents remet 

en causes l’engagement bancaire. 

- Risque de non-paiement pour l’exportateur, dû à l’insolvabilité de la banque émettrice 

ou autre risque politique si le crédit n’a pas été confirmé.   
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Section 03 : les techniques de financement à l’international 

     Le banquier accompagne l’importateur et l’exportateur dans leurs opérations 

commerciales réalisées avec des parties étrangères, en leurs procurant de la liquidité 

nécessaire pour l’accomplissement de ces opérations. 

     En effet, quand il s’agit d’importation de biens de consommation ou de biens et 

services nécessaires au fonctionnement, les banques proposent des financements à court terme 

(n’excédant pas deux ans).  

     Quand il s’agit d’importation de moyens de production ou de réalisation de grands 

projets, les techniques appropriées sont plutôt des financements à moyen terme (entre deux et 

sept ans) et à long terme (excédant sept ans). 

 

1. Les techniques de financement à court terme 

     Ce sont des crédits dont la durée peut variée de deux (02) a sept (07) ans avec un 

différé de un (01) a deux (02) ans. De ce fait ils sont destinés à financer des équipements ou 

des constructions légères dont la durée d’amortissement fiscal est compatible avec celle d’un 

amortissement financier
26

 ce type de concours entraine un décaissement de fonds de la banque 

et comporte des suretés réelles qui sont généralement le nantissement de l’équipement 

financé. 

     Les financements à court terme utilisés pour les opérations d’exportation servent à 

rééquilibrer la trésorerie des exportateurs soit :  

- En cours de fabrication ou de livraison ; 

- Apres expédition des marchandises ; 

- En période de contentieux avec le fournisseur. 

    Nous retrouvons les principales techniques de financement à court terme.  

 

1.1. Le crédit de préfinancement 

     L’exportateur peut bénéficier d’un crédit de prêt financement entre la date de 

conclusion de marché à la réception de la commande est la date d’expédition de la 

marchandise. 

 

 
                                                           
26

L’amortissement fiscal et l’amortissement réel (physique) de l’équipement tandis que l’amortissement financier 

correspond à l’amortissement de dette.  
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1.1.1. Définition 

     Le crédit de préfinancement est un crédit de trésorerie accordé par une banque à un 

exportateur afin de lui permettre de financer des besoins courant ou exceptionnel résultant de 

son activité exportatrice avant l’expédition des marchandises. Il existe deux types de crédit de 

préfinancement :  

1.1.1.1.  Le crédit de préfinancement Général : permet d’entretenir une 

activité régulière avec l’étranger ; 

1.1.1.2.  Le crédit de préfinancement spécialisé : il répond à des commandes 

spécifiques d’un montant important. 

 

1.1.2. Caractéristiques 

- Ce crédit est généralement appliqué au grand marché de biens d’équipement ou de 

matériel fabriqué sur la base de devis. Il concerne des équipements spécifiques à la   

demande de l’importateur ; 

- Il n’est accordé qu’aux entreprises qui exportent directement leurs marchandises, leurs 

fabrications ou leurs prestations ; 

- Le montant du crédit de préfinancement qui correspond aux besoins de trésorerie de 

l’exportateur est déterminé sur la base d’un plan de financement ; 

- La durée du crédit est adaptée à celle de la fabrication du matériel il peut aller jusqu’à 

la naissance de la créance ; 

- Le remboursement du crédit est assuré soit : 

Par un règlement au comptant de l’acheteur étranger notamment par utilisation d’un crédit 

étranger. 

Par la mise en place d’un crédit de mobilisation de créance née. 

- Le cout de crédit est lié au taux de base bancaire de la date de signature du contrat plus 

les commissions bancaires. 

1.1.3. Avantages et inconvénients 

    Le crédit de préfinancement offre des avantages visant la promotion des exportations. 

- La disponibilité de fonds suffisant permet l’exécution satisfaisante, par l’exportateur, 

des commandes confiées (en particulier le respect des délais fixés par l’acheteur) ; 

- Une bonne exploitation de ce crédit peut favoriser la conquête d’autres marchés. Ce 

type de crédit connait cependant des limites : 
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    Le montant est souvent plafonné, Il n’est pas accessible à toutes les entreprises. 

 

1.2. La mobilisation des créances nées sur l’étranger 

     Elle représente un financement d’exportation dès la naissance de la créance qui prend 

effet de la date de la sortie de la marchandise du territoire douanier. 

 

1.2.1. Définition 

     La mobilisation de créance est une opération de crédit consistant pour une banque à 

transformer en liquidité des créances non échus détenu par ses clients. La créance peut être 

matérialisée par un effet de commerce (lettre de change ou billet à ordre) ou par une facture 

commerciale. L’opération de mobilisation se fait sauf bonne fin, ce qui signifier qu’en cas de 

défaillance du débiteur à l’échéance, les sommes misent à disposition par le banquier devront 

lui être restituées
27

. 

     Donc ce crédit permettant aux exportateurs ayant accordé à leurs acheteurs étrangers 

des délais de paiement à court terme, d’obtenir le financement du montant total des créances 

qu’ils détiennent, à partir de moment où celles-ci existent juridiquement. 

 

 

1.2.2. Caractéristiques 

- La mise en place du crédit intervient dès la sortie de la marchandise des douanes ; 

- La mobilisation se réalise par escompte, soit de traites tirées par l’exportateur sur la 

banque et acceptées par elle, soit de billet à ordre souscrits par l’exportateur à l’ordre   

de sa banque et avalisés par celle-ci ; 

- Le crédit peut être accordé pour une durée limitée de 18 mois à compter de la 

naissance de la créance ; 

- La mobilisation peut porter sur l’intégralité des créances ; 

- Le taux d’intérêt accordé à ce type de crédit est lié au taux de base bancaire auquel 

s’ajoutent les marges (commissions bancaires) ; 

- Afin de se prémunir contre les risques (commercial et politique), les créances à 

mobiliser peuvent être garanties par un organisme d’assurance. La police d’assurance 

souscrite par l’exportateur est subrogée au profit de la banque mobilisatrice. 

 

                                                           
27

J. PAVEAU. F. DUPHIL. J. P. LEMAIRE, « Exporter », Edition Foucher, 22ème Edition, Vanves, 2010, P 

423. 
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1.2.3. Procédure 

     Le vendeur ayant accordé un délai de paiement à l’acheteur, mobilise sa créance 

auprès de la banque qui va alors créditer son compte à concurrence du montant de la créance. 

     Une fois que cette créance arrive à échéance (délai convenu), la banque de 

l’exportateur recevra la contrepartie de son paiement par l’intermédiaire de la banque de 

l’acheteur. 

 

1.2.3.1.  Avantages et inconvénients 

     Comme pour le crédit de préfinancement, la mobilisation de créances nées sur 

l’étranger contribue à la promotion des exportations et cela à travers les avantages qu’elle 

offre. 

- Elle permet aux exportateurs ayant des créances payables à terme, de disposer 

immédiatement de fonds nécessaires à leur exploitation ; 

- Elle améliore le niveau de compétitivité des entreprises nationales par l’octroi 

d’avantages financiers aux clients comparables à ceux de leurs concurrents étrangers. 

    Toutefois, l’exportateur qui choisit cette formule n’est pas à l’abri des risques suivants 

- Risque de non-paiement ; 

- Risque de change (si la facturation est faite dans une monnaie autre que celle de pays). 

 

1.3. Les avances en devises 

     Dans le but de financer l’exportation et se prémunir contre le risque de change, les 

banques ont mis en place la technique de financement « avance en devise ». 

 

1.3.1. Définition 

     L’avance en devises est un crédit qui permet aux exportateurs de disposer des 

montants de leurs créances libellées en la devise de facturation, dans le but d’éliminer le 

risque de change. 

     Cette avance peut être consentie dans une devise autre que celle du contrat 

commercial. Les avances en devises constituent un financement à court terme que les 

entreprises obtiennent auprès des banques, sous forme de prêts en devises. Elles permettent à 
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l’exportateur de disposer immédiatement d’une trésorerie en devises convertibles euros 

correspondant à la contre-valeur de la créance qu’il possède sur leur client étranger
28

. 

 

1.3.2. Caractéristiques 

- Une avance peut être consentie dans toute monnaie convertible et peut porter sur 

100% de la créance ; 

- La durée de l’avance correspond à la durée de la créance majorée du délai 

d’encaissement ; 

- Le coût de l’avance englobe le taux d’intérêt sur le marché des eurodevises et les frais 

constituant les commissions de la banque. 

- Les intérêts sont payables en devises à terme échu. 

 

1.3.3. Déroulement de l’opération 

    Une opération d’avance en devise se déroule comme suit : 

- L’exportateur emprunte auprès de sa banque le montant de devises correspondant à la 

créance qu’il détient sur l’importateur ; 

- Le remboursement est assuré, à l’échéance de la créance, par l’importateur via sa 

banque ; 

- L’exportateur a la possibilité de vendre les devises sur le marché des changes, au 

comptant, afin de reconstituer sa trésorerie en monnaie nationale. 

 

1.3.4. Avantages et inconvénients 

    L’avance en devise présente les avantages suivants : 

- Couverture de risque de change, si la devise de l’avance est celle de facturation ; 

- Mise à la disposition de l’exportateur des fonds à concurrence de 100 % de la 

créance ; 

- La mise en place de ce crédit est très simple se base sur un minimum de formalités ; 

- Les coûts de l’avance sont inférieurs à ceux de la mobilisation de créances sur 

l’étranger. 

    Cependant, il y a lieu de relever quelques points faibles : 

- Le risque commercial est à la charge de l’exportateur ; 

                                                           
28

G. LEGRAND et H. MARTINI, OP.CIT, P 204. 
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- Si la devise de l’emprunt diffère de la monnaie de facturation, l’exportateur encourt 

toujours le risque de change ; 

 

        Notons que cette technique n’est pas encore pratiquée en Algérie. 

1.4. L’affacturage 

     Parmi les nouvelles techniques de financement à court terme nous distinguons « 

l’affacturage » ou « le factoring ». 

 

1.4.1. Définition 

     L’affacturage est un contrat par lequel un établissement de crédit spécialisé, appelé 

factor, achète les créances détenues par un fournisseur, appelé vendeur, sur ses clients appelés 

acheteurs
29

. 

     C’est une opération par laquelle un exportateur « adhérent » cédé ces créances, 

détenues sur des acheteurs étrangers, à une société d’affacturage « factor », contre le paiement 

d’une commission. Selon cette formule, le factor réglé l’adhérent du montant des créances 

diminuées des frais et commissions puis se charge de recouvrement de ces créances en 

assumant le risque de non-paiement. 

     L’affacturage est donc à la fois un procédé de recouvrement, une technique de garantie 

des risques et éventuellement, un moyen de financement des créances
30

 

1.4.2. Caractéristiques 

- L’affacturage ne peut être utilisé que si les délais de paiement sont inférieurs à un an ; 

- Cette technique est à la fois un moyen de financement à court terme, un procédé de 

recouvrement des créances et une technique de garantie des risques (risque client et 

risque de change) ; 

- Le contrat d’affacturage consiste généralement en une convention cadre qui porte sur 

plusieurs créances permettant ainsi au factor de minimiser l’impact des risques 

provenant des clients douteux. 

- L’affacturage consiste en une opération triangulaire fondée sur : 

Un contrat de vente entre l’acheteur et le fournisseur ; 

Un contrat d’affacturage entre le fournisseur et le factor ; 

Un contrat de recouvrement de la créance entre le factor et l’acheteur. 

                                                           
29

AMMOUR B. « Pratique des Techniques Bancaires » Ed. DAHLAB, 1997, P 107. 
30

 P. GARSUAULT et S. PRIAMI, op.cit, p 193. 
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- Généralement le premier factor (factor export) fait appel à un second factor (factor 

import) pour bien évaluer le risque de solvabilité du débiteur et s’engager à gérer le 

recouvrement à l’échéance. 

 

1.4.3. Déroulement 

   Le déroulement de l’opération se fait comme suit : 

(1) Demande de financement. 

(2) Acceptation du dossier et conclusion du contrat d'affacturage. 

(2’) Couverture des risques auprès d'un organisme d'assurance. 

(3) Contrat commercial. 

(4) Expédition des marchandises avec factures pour le paiement du factor. 

(5) Paiement anticipé de l'exportateur par le factor export contre présentation d'effets. 

(6) Dans le cas de l'intervention d'un factor import, le factor export lui transfert les effets pour 

recouvrement. 

(7) A échéance, l'importateur paye le factor import. 

(8) Le factor import recouvre les effets et les fait parvenir au factor export. 

 

 Schéma n° 6 : Représentatif d’une opération d’affacturage 

 

              (                             (3) 

                             (4) 

               

 

 

(2)          (1)              (5)                  (7) 

 

  (2’) 

 

 

                       (6) 

                     

                         (8) 
Source : établie par nous même à partir de Ghislaine LEGRAND, Hubert MARTINI, Commerce International, Edition 

DUNOD, 3ème Edition, Paris, 2010, P 175. 

Vendeur adhérent 

(exportateur) 

Acheteur  

(Importateur) 

Organisme 

d’assurance 

Factor export Factor import 
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1.4.4. Avantages et inconvénients 

Cette technique présente aux exportateurs les avantages suivants : 

- Le financement immédiat des factures à hauteur de 100% et à des couts connus à 

l’avance ; 

- Le recouvrement de leurs créances et la gestion de leurs comptes clients ; 

- L’allégement de leur bilan par la cession du poste clients ; 

- La garantie à 100% contre le risque de non-paiement et le risque de change. 

Néanmoins, elle comporte des inconvénients : 

- Le cout de cette opération est relativement élevé ; 

- L’exportateur peut subir un préjudice commercial car en cas de retard de paiement par 

l’importateur, la préoccupation du factor risque d’être moins diplomatique envers le 

client. 

 

2. Les techniques de financement à moyen et long terme 

     Permettent aux exportateurs de biens d’équipements, généralement coûteux, 

d’accorder à leurs clients un étalement des paiements qui ne peuvent être supportés par leur 

trésorerie. 

2.1. Le crédit fournisseur 

     À noter dans ce cas que la relation entre l’acheteur et le vendeur est régie par un seul 

contrat qui est le contrat commercial stipulant aussi bien les conditions commerciales que 

financière. 

 

2.1.1. Définition 

     Le crédit fournisseur est un prêt bancaire accordé directement au fournisseur 

(exportateur) lui permettant d’octroyer des différés de paiement aux acheteurs (importateurs). 

    Il permet au fournisseur d’escompter sa créance et d’encaisser, au moment de la livraison 

partielle ou totale de l’exportation, le montant des sommes qui lui sont dues par l’acheteur 

étranger
31

. 

 

 

 

                                                           
31

Ghislaine LEGRAND, Hubert MARTINI, OP.CIT, P 184. 
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2.1.2. Caractéristiques 

 

- L’objet du crédit fournisseur est de financer des biens d’équipements ainsi que les 

services qui leurs sont liés ; 

- Le montant du crédit, est égal au montant de la créance payable à terme. 

- La durée est : 

 Comprise entre 18 mois et 7 ans, lorsque le crédit est à moyen terme ; 

 Supérieure à 7 ans quand le crédit est à long terme. 

- Le crédit fournisseur peut être payé progressivement « procédures des paiements 

progressifs » : l’exportateur mobilise les créances nées progressivement, au fur et à 

mesure de l’exécution du contrat qui correspond à des livraisons partielles. 

     À signaler que le contrat commercial peut prévoir des paiements progressifs sans 

livraisons partielles. 

- Le taux d’intérêt généralement pratiqué est le TICR augmenté d’une marge. Le TICR 

correspond au cout de crédit qu’une banque peut accorder dans la devise du crédit. Il 

est déterminé chaque mois (le 15 du mois) par l’OCDE. Il a une finalité de régulation 

des taux crédits à l’exportation au sein des pays membres de l’OCDE ; 

- Le remboursement de la banque prêteuse s’effectue souvent par semestrialité égales en 

            Procédant à l’encaissement des effets du principal et des intérêts ; 

- Le crédit fournisseur consiste en un escompte « sauf bon fin » d’effets, autrement dit 

avec recours contre le fournisseur en cas de défaut de paiement aux échéances 

prévues. En effet, le risque d’impayé est à la charge de l’exportateur. Il est donc 

nécessaire que ce dernier se couvre auprès d’un assureur contre le risque de crédit 

(risque de non-transfert). 

Bien entendu, l’exportateur garde à sa charge la partie non garantie de la créance. 

2.1.3. Déroulement 

     La procédure d’un crédit fournisseur s’établit comme suit : 

Tout d’abord, l’exportateur exprime à sa volonté d’accorder un délai de paiement à son 

client et l’interroge sur les délais, le taux et la part finançable. Après accord mutuel, 

l’exportateur s couvre auprès d’un organisme d’assurance. 

Par la suite, l’exportateur et l’importateur établissent le contrat commercial fixant en outre 

les conditions financières. L’exportateur expédie la marchandise et remet les documents à sa 
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banque accompagnée des effets tirés sur l’acheteur selon le nombre de semestrialités de 

remboursement. Ses effets sont transmis à la banque de l’importateur en vue de leur 

acceptation par l’acheteur et aval, le cas échéant, par cette dernière. 

Enfin, la banque de l’importateur transmet ces effets, acceptés par son client, à la banque de 

l’exportateur qui procédera ensuite à leur escompte. 

 

2.1.4. Avantages et inconvénients 

    Le crédit fournisseur présente les avantages suivants : 

- La négociation donne lieu à un seul contrat reprenant les aspects commerciaux, 

techniques et financiers ; 

- La simplicité et la rapidité de la mise en place du crédit ; 

- Le financement peut porter sur 100% du contrat ; 

- L’importateur n’a qu’un seul interlocuteur, le fournisseur, qui est en même temps 

producteur, exportateur et financier ; 

    Toutefois, l’exportateur qui a recours à ce financement subit quelques inconvénients. 

- Il est contré de supporter les risques commerciaux et politiques s’il ne se couvre pas 

auprès d’un organisme d’assurance (si l’acheteur ne paye pas, le fournisseur reste 

débiteur de la banque) ; 

- Il supporte la quotité non garantie par l’assureur crédit ; 

- La préparation, le montage et la gestion de dossier crédit sont à sa charge. 

    De même l’acheteur se trouve face aux inconvénients suivants : 

- D’une part le fournisseur aura tendance à augmenter les prix pour couvrir les frais et 

charges… 

- D’autre part, comme le coût du matériel et de la prestation financière sont intégrés 

dans le même montant du contrat ; la valeur du matériel n’apparaît pas toujours de 

manière distincte. 
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1) Demande de financement de l'exportateur à sa banque ; 

(2) Accord d'un délai de paiement par le fournisseur à son client ; 

(3) Souscription par le fournisseur d'une assurance ; 

(4) Etablissement du contrat commercial ; 

(5) expédition de la marchandise et la remise des documents par l’exportateur ; 

(6) Transmission par la banque de l'exportateur des documents à la banque de l'importateur 

(7) Remise des documents commerciaux et des effets pour acceptation à l’acheteur ; 

(8) Retour des effets, acceptés par le client à sa banque ; 

(9) Escompte des effets par cette dernière.  

 

 

Schéma n° 7 : représentatif d’un crédit fournisseur  

                                      (2)                                                                                                                                          

                                                           (4) 

       

                                                       (3)  

 

  (1)                (10)        (5)                                                             (8)                 (7) 

                                                     

                                                       

                                                                (6) 

                                                             (9) 

           

Source : établie par nous même à partir de Ghislaine LEGRAND, Hubert MARTINI, op.cit, P 244.  

Vendeur (exportateur) Acheteur 

(importateur) 

Organisme 

d’assurance 

Banque du 

fournisseur 
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2.2. Le crédit acheteur 

    Il vise à dégager le fournisseur des problèmes de financement. 

2.2.1. Définition 

   Le crédit acheteur est un prêt direct consenti à un acheteur installé dans un pays « A » 

par la banque d’un pays « B ». Cette banque paie au comptant le fournisseur local, à la 

réception, par l’acheteur du pays « A » ; des équipements ou matériel commandés
32

. 

    Le crédit acheteur repose sur deux contrats autonomes
33

 :  

2.2.1.1. Un contrat commercial, définissant les obligations respectives de 

l'acheteur et du vendeur 

2.2.1.2. Un contrat financier (une convention de crédit), par lequel la banque 

s'engage sous certaines conditions de mettre à la disposition de l'emprunteur (qui peut 

être l'acheteur ou sa banque) les sommes nécessaires pour honorer ses engagements de 

paiement au comptant vis-à-vis du vendeur. 

     L'emprunteur s'engage à rembourser les montants du crédit selon les modalités 

précisées dans le contrat financier. Ainsi le contrat commercial est bien distinct du contrat 

financier. 

 Néanmoins, comme ce dernier ne peut être généré sans le contrat commercial, son 

entrée en vigueur reste toujours subordonnée à celle du contrat commercial. 

 

2.2.2. Procédure 

    Le crédit acheteur se déroule comme suit : 

(1)La conclusion du contrat commercial entre l'acheteur et le vendeur en prévoyant les 

modalités de paiement: montant de l'acompte et le mode de son règlement, la partie à financer 

par crédit acheteur; 

2) L'exportateur et sa banque sollicitent l'organisme d'assurance afin de souscrire les polices 

d'assurance. Généralement, c'est cet organisme qui fixe les conditions de crédit: la part 

finançable, les primes d'assurance... 

(3) Le contrat financier (convention de crédit) est signé entre l'emprunteur (l'acheteur ou sa 

banque) et le prêteur (la banque du vendeur); 

                                                           
32

BERNET-ROLLANDE « Principe de technique bancaire », 21ème Edition, DUNOD, Paris, 2, P 280. 
33

SIMON. Y et LAUTIER. D « finance internationale », 9ème Edition, ECONOMICA, Paris, 2005, P 680. 
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(4) L'exportateur présente les documents exigés par l'acheteur à sa banque, et cela après avoir 

exécuté ses obligations contractuelles (les livraisons); 

(5) La banque prêteuse règle l'exportateur suivant les conditions et modalités prévues dans le 

contrat de crédit d'une part, d'une autre part, elle notifie l'emprunteur par un avis d'utilisation 

pour la tranche débloquée ; 

(6) L'acheteur procède au remboursement du principal et au paiement des intérêts et de 

commissions suivant l'échéancier de remboursement. Vendeur (exportateur), acheteur 

(importateur), (banque de l'importateur), (banque de l'exportateur), organisme d'assurance, 

organisme de stabilisation 

Schéma n° 8 : Schéma représentatif du crédit acheteur 

 

2.2.3. Avantages et inconvénients 

    Ce crédit est le mode de financement le plus utilisés, il présente de nombreux avantages : 

- Il est réglé au comptent, ce qu'il lui permet d'augmenter ses liquidités ; 

  

                  (1) 

 

 

 

 (2) 

 

 (3) 

  

        (5) (4) (4)             (6) 

 

 

 (2) 

 

      (3) 

 

                                                                              (4) 

 

                                                                              (6) 

 

 
Source : établie par nous même à partir de PAVEAU (J), DUPHIL (F), et LEMAIRE (J-P), op.cit, P 433. 
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- Il est libéré de la négociation et de la charge du crédit. Il est donc dégagé du risque de 

crédit qui est transféré à la banque prêteuse ; 

- Cette technique lui procure un avantage concurrentiel du fait que l'acheteur dispose de 

plusieurs années pour le remboursement du crédit ; 

- Son bilan est allégé étant donné que les créances sur l'importateur sont supprimées ; 

- Bénéficier de délais de paiement 

- Les couts relatifs à cette technique sont connus avec exactitude. 

    Toute fois l'utilisation du crédit acheteur implique les inconvénients suivants : 

- Seules les grandes entreprises peuvent bénéficier de ce type de financement ; 

- Les couts étant connus avec précision, il se trouve limité en termes de liberté d'action 

sur le prix pratiqué ; 

- À deux interlocuteurs au lieu d'un seul, de plus la double négociation (contrat 

commercial, convention de crédit) prend généralement beaucoup de temps ; 

- Au cout de crédit, qui est souvent élevé à cause des commissions et des primes 

d'assurance qui s'ajoutent aux intérêts liés aux crédits ; 

- Risque de change, puisqu'il s'endette dans une monnaie autre que la sienne. 

 

2.3. Le crédit-bail international (le leasing) 

 

     Parmi les anciennes techniques du financement des équipements industriels, figure « le 

crédit-bail » appelé aussi « location financière » ou plus couramment « leasing ». 

 

2.3.1. Définition 

     Le crédit-bail est un mode de financement des biens d'équipements à usage 

professionnel utilisant les avantages de la location. Le bailleur (société de leasing) achète un 

bien d'équipement et le loyer à un utilisateur (locataire) pour une durée ferme irrévocable. Fin 

de bail, le locataire peut soit exercer son option d'achat en acquérant le matériel pour un prix 

convenu dès l'origine, ce qui est rarement le cas, soit restituer le matériel au bailleur834. 

     Le choix du matériel se fait par le preneur qui convient avec son fournisseur des 

caractéristiques techniques, de la date de livraison et du prix de l'équipement. Par conséquent 

le rôle du bailleur est purement d'ordre financier. 

 

                                                           
34

Fatiha (T), « contrats bancaires internationaux et loi d’autonomie en Particulier, Les Crédits internationaux », 

Thèse de Doctorat d’Etat, 1990 
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2.3.2. Déroulement  

1) Conclusion du contrat technique entre le preneur et le fournisseur précisant: 

- Les caractéristiques des équipements en question ; 

- Le prix de vente; 

- Les délais de livraison; 

- La formule convenue de crédit-bail. 

(2) Le contrat de fournisseur: le fournisseur établit la demande de crédit-bail au bailleur et 

procède à la vente des équipements à ce dernier suivant les clauses et conditions convenues 

entre le fournisseur et le preneur. Le contrat de fourniture doit prévoir la conclusion du contrat 

de crédit-bail comme condition suspensive. 

(3) Le contrat de crédit-bail est conclu entre le bailleur et le preneur. Dans ce contrat, sont 

fixées les modalités de la location (du leasing), la durée irrévocable du leasing, le loyer, les 

modalités de paiement et le montant de l'option d'achat. 

(4) Le fournisseur expédie l'équipement, l'outillage ou le matériel au "preneur". 

(5) Le bailleur règle le prix des équipements au fournisseur sur la base des documents 

attestant la bonne exécution de l'opération d'expédition. 

(6) le preneur paye régulièrement les loyers dus. Au terme de la période de location, il a la 

faculté d'opter pour l'achat en réglant le montant résiduel correspondant. 

 Fournisseur (Exportateur). 

Preneur (Importateur). 

Bailleur (Société de leasing). 

Schéma n°09 : représentatif d'un crédit-bail 

 (1) 

(4) 

 

 

 

        (5)                                                    (3) 

  

                                      (2)                                                          (6) 

 

Source : établie par nous-même à partir des lectures effectuées  
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2.3.3. Avantages et inconvénients 

    Le leasing est une technique de financement qui offre de nombreux avantages : 

- D’obtenir les financements des actifs dont il a besoin sans avoir à puiser dans ses 

capitaux propres ; 

- D’obtenir, au moindre cout, ce financement par rapport à l'option d'achat ; 

- De bénéficier de la location des actifs pour une durée fixée en fonction de la durée de 

vie économique, c'est à dire obtenir de nouveaux outils de production sans avoir à 

mobiliser les fonds nécessaires à l'investissement ; 

- D’avoir la possibilité d'échanger, à la fin ou au cours du bail, les équipements loués 

contre d'autres plus modernes ou plus adaptés à son besoin ; 

- De libeller les loyers dans la devise qu'il souhaite ; 

- De ne pas affecter le niveau des immobilisations dans son bilan ; 

- De bénéficié d'avantages fiscaux (droits de douanes appliqués, TVA appliquée...), par 

rapport à un crédit de financement classique ; 

- De bénéficié d'un financement souple ; 

- D’être réglé au comptant sans être exposé aux risques d'impayé et de change. 



De son côté le bailleur bénéfice : 



- D'une garantie sur le bien loué dont il garde la propriété jusqu'à la vente ; 

D’avantages fiscaux : « certaines juridictions permettent, parfois, au baille d’amortir,    

de manière accélérée, le cout d'acquisition du bien ». 

 

Le crédit-bail renferme toutefois des inconvénients
35

 : 

- Le cout du crédit-bail est très élevé, en effet les loyers à verser et le prix résiduel 

devant être payé dans le cas de l'option d'achat sont importants ; 

- La complexité du montage de l'opération ; 

- Le bailleur est exposé à différents risques (juridiques, monétaires ou politiques) qui 

expliquent la réticence des « sociétés de leasing » ; 

- La lourde responsabilité du preneur en cas de dommage causé au bien loué. 

En ALGERIE : le crédit-bail est régi par l’ordonnance 96-09 du 14/01/96. 
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PRUCHAUD (J), « Evolution des techniques bancaires », Edition Scientifique RIBER, Paris, 1960, P 50. 



Chapitre II : le financement des opérations du commerce 

extérieur 
 

 

 
80 

2.4. Forfaitage (forfaiting) 

      Le Forfaitage consiste pour un exportateur, ayant accordé des délais de paiement à son 

client, de céder les créances détenues sur ce dernier a un organisme qui peut être sa banque ou 

une société de forfaiting en contrepartie du paiement immédiat des valeurs nominales de ces 

créances diminues des commissions d’escompte
36

. 

 

2.4.1. Déroulement 

    L’opération de forfaitage se déroule en deux étapes, négociation et réalisation. 

2.4.1.1. La Négociation 

     Après conclusion du contrat commercial avec son client, l’exportateur adresse une 

demande de cotisation au forfaiteur sur laquelle il mentionne le pays de l’importateur, le nom 

de la banque de l’acheteur, le montant de la monnaie du contrat, les délais et les modalités de 

paiement, les types de garanties offertes ainsi que les modalités d’exécution du contrat. 

     Sur la base de ces informations, le forfaiteur fixe le taux du crédit à donner au 

fournisseur et le montant née à encaisser. Si l’acheteur accepte le financement proposé, la 

cotation devient définitive, l’exportateur procède à la confirmation des conditions proposées, 

un contrat de rachat de créance est donc signé. 

 

2.4.1.2. La réalisation 

       L’exportateur présente au forfaiteur un certains nombres de documents : contrat 

commercial, factures ; supports de paiement ; garantie… 

     Ce dernier, après vérification et contrôle de ces documents, demande l’aval à la 

banque de l’acheteur avant de créditer le compte de l’exportateur du montant des créances 

diminuées de la commission d’escompte à échéance. 

     À échéance, sur présentation du support de règlement par le forfaiteur ; l’acheteur 

effectue le paiement à sa banque qui rembourse à son tour le forfaiteur par virement. 

 

 

 

 

 

                                                           
36

LAMARQUE (E)« gestion bancaire », Edition e-Node/Pearson éducation France, Paris, 2003, P 221. 



Chapitre II : le financement des opérations du commerce 

extérieur 
 

 

 
81 

Schéma n° 10 : schéma Représentatif du forfaitage 

     (1) 

         (3) 

          (4) 

 

 

 

 

   (2)        (5) (8) (10) 

 

(11) 

 

 

          (6) 

 

 

(7) 

 

(9) 

 

 

 

(1) Contrat commercial. 

(2) Contrat de forfaiting. 

(3) Livraison et facturation. 

(4) Support de paiement. 

(5) Transmission du support de paiement à escompte. 

(6) Demande d’aval. 

(7) Aval. 

(8) Paiement au comptant du net escompte. 

(9) Présentation du support de paiement à échéance. 

(10) Paiement à échéance. 

(11) Virement à échéance. 

 

2.4.2. Avantages et inconvénients 

    Le forfaitage présente de nombreux avantages : 

- Le financement intégral et immédiat de la créance ; 

- Amélioration de la trésorerie en transformant une opération à terme en opération au 

comptant ; 
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- Obtention plus facile d’autres financement car l’escompte est sans recours. 

- La créance sortant du bilan définitivement, les tâches administratives et financières 

liées à la gestion des créances sont allégées ou supprimées ; 

- Suppression des risques de non-transfert, de non-paiement, de change, de cout 

d’intérêt et de risque politique du pays de l’acheteur ; 

- Suppression des aléas de recouvrement de la créance à l’étranger ; 

- Le cout de financement est connu au moment de la conclusion du contrat d’achat des 

créances ; 

- Bénéficier des délais de paiement ; 

- L’avantage, pour le forfaiteur, consiste à percevoir la commission d’escompte et, si 

l’exportateur venait à souhaiter un engagement ferme d’escompte de sa créance avant 

la livraison des biens, il bénéficierait aussi d’une commission d’engagement qui 

couvre la période jusqu’à la remise de la créance. 

 

Toutefois, le forfaitage présente également des inconvénients : 

- L’opération peut être ralentie ou retardée du fait que l’accord préalable du forfaiteur 

est indispensable. 

- Cette technique ne s’applique qu’aux acheteurs de premier ordre (opérateurs publics 

ou bénéficient d’une garantie publique ou bancaire) ; 

- C’est une technique couteuse car l’opération comprend : 

- Une commission de forfaitage selon l’estimation des risques par le forfaiteur ; 

- Un cout du refinancement ; 

- Une commission d’engagement ; 

- Une prime d’assurance. 

- La garantie de certaines banques étrangères est difficile à obtenir ; 

- Par ailleurs, le forfaiteur assume une étendue de risques importante due à« 

l’endossement » des créances. Ces risques peuvent être réduits par une préparation 

méthodique du forfaitage. Il peut exiger, entre autres, que les créances cédées soient 

matérialisées par des effets de commerce avalisés. 
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2.5. La confirmation de commande 

     Parmi les techniques du financement le plus adaptées aux exportations de biens 

d’équipements nous retrouvons la confirmation de commande. 

2.5.1. Définition 

     Il s’agit d’une procédure mise en place dès le stade de la négociation du contrat 

commercial qui fait intervenir quatre parties : l’exportateur, l’acheteur, l’assureur crédit et un 

établissement financier. Ce dernier paie au comptant l’exportateur il se fait rembourser par 

l’acheteur suivant des modalités négociées avec lui. Le paiement de l’exportateur a lieu sans 

recours. Le risque est donc pris sur l’acheteur par l’établissement financier qui souscrit à cet 

effet une assurance-crédit
37

. 

     Cette procédure est de moins en moins utilisée, au profil du forfaitage qui offre 

beaucoup plus de souplesse
38

. 

 

2.5.2. Caractéristiques 

 

- Technique destinée à financer des opérations importantes d’exportation de biens 

d’équipement ; 

- La société de confirmation de commande s’engage à payer l’exportateur sans recours 

en cas de défaillance de l’acheteur ; 

- Ce financement concerne une seule créance relative à une opération et non pas à un 

ensemble de créances sue une période déterminée correspondant à des ventes 

répétitives ; 

- Le cout d’une confirmation de commande est composé de la commission de 

confirmation de commande, de la prime d’assurance et du cout du financement, qui est 

le cout de mobilisation de créances augmenté d’un pourcentage afin de couvrir les 

risques. 

2.5.3. Procédure 

      Après conclusion du contrat commercial avec l’exportateur, l’acheteur étranger 

procède à la demande de confirmation de commande par laquelle il s’engage à lever les 

documents, accepté et Peyer les effets commerciaux. 

                                                           
37

 LAMARQUE (E), Op.cit, P 232. 
38

 PAVEAU (J), DUPHIL (F), et LEMAIRE (J-P), Op.cit, P 434. 
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 Dès la réception de cette demande, la société spécialisée en confirmation de 

commande fait une évaluation de risque et sert d’intermédiaire dans la négociation. En cas 

d’acceptation de l’opération, elle doit faire signer la demande de confirmation par l’acheteur. 

 Par ailleurs elle doit contracter une assurance-crédit auprès d’un organisme 

d’assurance pour se prémunir des risques. Cette société doit régler ensuite l’exportateur ayant 

livré la marchandise contre remise des documents originaux d’expédition et des traites tirées 

sur l’acheteur. 

    À l’échéance, l’acheteur paye cette dernière contre prestation des traites. 

 

2.5.4. Avantages et inconvénients 

 

    La confirmation de commande présente les avantages suivants : 

- Les services annexes que l’organisme de confirmation de commande met en œuvre 

afin de promouvoir les exportations des entreprises peu expérimentées en exportation 

et de leur apporter des renseignements de notoriété de gestion des comptes clients 

etc.… 

- La couverture de l’exportateur contre le risque de fabrication, de crédit et de non-

transfert. 

    Néanmoins, ces avantages ne sont pas sans contrepartie : 

- Le cout est parfois très élevé du fait qu’il prend en compte le risque pays. 

- Ces couts sont parfois impossibles à identifier au préalable comme pour le crédit 

fournisseur. 

 

2.6. Le crédit financier 

     Afin d’accompagner les crédits à l’exportation, de financer les acomptes et les 

prestations de service non couvertes par les organismes de crédit à l’exportation, il a été mis 

en place des crédits spécifiques appelés « CREDIT FINANCIER ». 

 

2.6.1. Définition 

     Le crédit financier dénommé également « crédit d’accompagnement » ou encore « 

crédit parallèle » est toujours lié à une opération d’exportation bien précise
39

. Exigé par 

l’importateur, ce crédit est destiné à : 

                                                           
39

 ZOURDANI (S), op.cit, page 111. 
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- Financer l’acompte qui est généralement de 15% du montant du contrat. 

- Financer les prestations de services liées à l’exportation et qui ne sont pas couvertes 

par des organismes de crédit.  

- Financer les dépenses locales résultant de l’exécution du contrat commercial. 

2.6.2. Caractéristiques 

 

- Le cout d’un crédit financier est plus élevé que celui d’un crédit à l’exportation, du fait 

qu’il comporte des risques plus importants ; 

- La durée d’un tel crédit est relativement court par rapport à un crédit à l’exportation 

toutefois, elle varie généralement entre 3 et 12 ans ; 

- Le montant correspond aux besoins de l’importateur ; 

- Octroyé par la banque de l’exportateur, le crédit financier est accordé à la banque de 

l’importateur ou encore à l’importateur directement ; 

- Les crédits financiers sont généralement accordés en la devise du contrat ; 

-  Ce crédit n’est accordé que dans le cas où le débiteur ainsi que son pays sont 

parfaitement solvables ; 

- Le crédit est matérialisé par la signature d’une convention financière entre le préteur et 

l’emprunteur ; 

-  Les conditions de financement de ce crédit sont celles pratiquées sur le marché 

financier international. 

 

2.6.3. Avantages et inconvénients 

     Le principal avantage est le but de ce crédit qui est le financement des acomptes, des 

prestations de services et des dépenses locales liées à l’exécution du contrat commercial. 

Par contre ce crédit présente les inconvénients suivant : 

- Absence de toute garantie, les banques assument donc le risque de non-

remboursement ; 

- Absence de taux d’intérêt bonifié, d’où les banques recourent aux taux variables. Le 

cout de ce crédit est très élevé.                                 
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Conclusion  

 Les techniques et moyens de paiement et de financement utilisés dans les relations 

commerciales internationales sont nombreux et diversifiés. L’emploi des uns et des autres est 

défini en fonction de la nature des échanges et de la confiance réciproque que s’accordent les 

cocontractants.  Ainsi, les opérateurs du commerce international devront choisir le mode et la 

technique de paiement adéquats, et qui pourront concilier les intérêts divergents des 

cocontractants.  

 En effet, les intérêts de l’importateur et de l’exportateur sont contradictoires. Ainsi, le 

premier souhaite recevoir sa marchandise au meilleur prix et la payer le plus tard possible, de 

préférence après la livraison, tandis que le second veut vendre en dégageant un bénéfice et 

n’expédier la marchandise qu’après règlement de l’acheteur.   
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Introduction  

 Pour faire une étude pertinente dans notre travail de recherche, nous avons fait appel 

au CPA, qui nous a permis de faire une relation entre l’analyse théorique et l’étude pratique. 

En effet ce stage va nous permet d’examiner réellement la présentation théorique, comme il 

va nous aider de rapprocher beaucoup plus à la manière d’utilisation des techniques de 

paiements internationaux. 

 Le contenu du présent chapitre, a été choisi en raison du rôle d’intermédiation affecté à 

la banque crédit populaire d’Algérie dans le domaine des échanges internationaux des biens et 

services. Le rôle et la place primordiale qu’occupe le service du commerce extérieur dans 

l’agence CPA ressortent du volume important des opérations traitées. 

 De ce fait, le chapitre est fragmenté en trois sections, la première porte sur la 

présentation de la Banque crédit populaire d’Algérie, la deuxième section est consacrée au 

rôle et organisation du service du commerce extérieur et la dernière section traite du 

financement d’une opération d’importation par le crédit documentaire au sein du CPA. 
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Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil 

      Dans cette section nous allons présenter l’organisation du stage à savoir le crédit 

populaire d’Algérie (CPA). Ainsi, nous allons étaler son schéma organisationnel, son 

historique, et son activité principale.  

 

1. Présentation de la Banque Crédit Populaire D’Algérie (CPA) 

     Crédit populaire d’Algérie CPA se situe au 189 cité des 96 logtsApc/CnepBt G, Draa 

ben khedda, Tizi-Ouzou. Son organisation est subdivisée en structures homogènes découlant 

de ses activités qui lui sont assignés. 

La banque CPA de Draa Ben Khedda à des principales missions suivantes : 

- Traiter les opérations bancaires confiées par la clientèle, entretenir et développer des 

relations commerciales. 

- Réaliser le plan d’action commercial. 

- Recevoir, étudier, décider et mettre en place les crédits dans la limite de la prérogative 

qui lui sont confiées par voie réglementaire. 

- Traiter les opérations de commerce extérieur. 

- Assurer la gestion des créances impayées et suivre leur recouvrement. 

- Traiter les opérations de caisse (retrait, versement, virement). 

 

2. L’historique de crédit populaire d’Algérie 

    Le Crédit Populaire d’Algérie, banque universelle au sein de laquelle s’est déroulé 

notre stage pratique, est née au lendemain de l’indépendance dans un contexte marqué par une 

volonté de nationaliser tous les organismes bancaires étrangers qui tournaient autour de la 

récente Banque Centrale d’Algérie. Dans cette phase de genèse et d’affirmation progressive 

du système bancaire national, le crédit populaire d’Algérie (CPA) était la seconde banque 

créée après la naissance de la Banque Nationale d’Algérie. 

    La création du CPA est faite par l’ordonnance No 66-366 du 29 décembre 1966 à partir 

des réseaux hérités des banques populaires, de la société marseillaise de crédit, de la banque 

Algérie-Misr et de la Compagnie Française de Crédit et de Banque. Ses statuts seront ensuite 

définis par l’ordonnance n o 67-78 du 11 mars 1967, en lui donnant pour principales missions 

la promotion des secteurs du BTPH (Bâtiments Travaux Publics et Hydraulique), de la santé 
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et de médicaments, du commerce et de la distribution, l’hôtellerie et le tourisme, les médias, 

la Petite et Moyenne industrie et l’artisanat
1
. 

     Son patrimoine sera ensuite augmenté par l’intégration des patrimoines de la Banque 

Algérie-Misr et de la compagnie Française de crédit et de banque et en 1985, le CPA, après 

cession de40 agences et le transfert de 550 employés et cadre et 8900 comptes clientèle a 

donné naissance à une banque commerciale, la Banque de Développement Local (BDL). A la 

faveur de la mise en œuvre du processus de réformes, économiques en 1988, il a été installé 

en 1989 en entreprise publiques économiques sous la forme juridique de société par actions.  

 

 Le 07 avril 1997, après avoir satisfait aux conditions fixées par la loi sur la monnaie et 

le crédit, le CPA a obtenu son agrément, devenant ainsi la deuxième banque à être agréée par 

le conseil de la monnaie et de crédit. Son capital social qui s’établit actuellement à 48 

milliards de DA a évolué comme suit : 

-Année 1966 : 15 millions DA.                         -Année 1994 : 9.31milliards DA. 

-Année 1996 : 13.6 milliards DA.                     -Année 2000 : 21.6 milliards DA. 

-Année 2004 : 25.3 milliards DA.                     -Année 2008 : 29.3 milliards DA. 

-Année 2010 : 48 milliards DA. 

 

  Le réseau d’exploitation du CPA compte 119 agences encadrées par 15 groupes 

d’exploitation. 

     Le CPA, en tant que banque commerciale, intervient sur le marché de l’intermédiation 

bancaire et financière. A ce titre, il traite toutes les opérations bancaires et financières 

notamment la réception des dépôts du public, l’octroi du crédit sous toutes ses formes, la 

mobilisation de crédits extérieurs et souscrit à des prises de participations dans des filiales et 

sociétés. 

     La gamme de produits et services bancaires offerts par le CPA a connu un 

développement ces dernières années à travers le renforcement de l’activité monétique, 

introduire depuis 1990, et le lancement de nouveaux produits tels que le financement des 

PME/PMI et les micros entreprises, les crédits immobiliers et les crédits destinés à la clientèle 

des particuliers. 

 

                                                           
1
Documents internes à la banque 
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Schéma n°11 : L’organigramme de l’agence CPA « 189 » de DBK 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.  

 

 

 

Source : documents internes à la banque 

 

3. La répartition des responsabilités du CPA de Draa Ben Khedda 

Le CPA se répartit comme suit :  

 

3.1.  Le directeur de l’agence  

 Il représente le responsable principal de la structure de l’agence bancaire ; il a 

plusieurs taches comme : faire connaitre le CPA sur la base locale pour les clients, optimiser 

les ressources de l’agence, augmenter la rentabilité de l’agence, motiver le personnel, veiller 
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au bon équilibre de la trésorerie de l’agence, respecter les règles de gestion, défendre les 

intérêts de l’institution, réaliser les objectifs assignes à l’agence, accroitre la part de marché 

de la banque 

3.2.  Le directeur adjoint 

Ses fonctions sont : 

- L’organisation et la bonne utilisation des moyens humains et matériels de l’agence. 

- La sécurité des infrastructures (des hommes et des taches).  

- Le contrôle à priori et à postériori des opérations clientèles et internes. 

 

3.3.  Le secrétariat de direction  

 On peut la qualifier de deuxième chambre après le directeur de l’agence, ses fonctions 

sont :    -L’enregistrement et le placement du courrier. 

-Organisation des rendez-vous professionnel comme : visites, rencontres, réunions.  

On considère ce service très important si on prend en considération les renseignement et 

informations secret qu’il détient. 

 

3.4.  Le service caisse 

 Il a une relation directe avec le client et il se trouve dans des guichets spéciaux et se 

prénomme front office et back office.  

3.4.1. Le front office (F O)  

On y trouve la caisse, l’accueil des ordres du client et la section espèce. 

3.4.2. Le back office (B O) 

 On y trouve le chef de service caisse qu’on peut dire qu’il commande le service caisse 

et qui taille et surveille tous les faits et gestion qui se font au sein de ce service, comme on y 

trouve aussi les fonctions administratives et la section espèce (virement ,encaissement et 

recouvrement) et c’est ce qu’on appelle le service portefeuille puisqu’il travaille avec les 

commerçants et les industrielles pendant la vente et l’achat avec les chèque seulement ,ce 

service est chargé de traiter l’ensemble des opérations intéressant les effets de commerce 

(chèque, lettre de change et billet à ordre) remis par la clientèle en fin d’escompte ou 

d’encaissement ,comme on trouve aussi ce qu’on appelle la compensation. 
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3.5.  Le service des opérations du commerce extérieur  

Ses fonctions :  

- Etude et gestion des contrats et marchés domicilié au prés de l’agence.  

- Déclaration à la Banque d’Algérie (B/A) des domiciliations.  

- Achat et vente d’instrument du paiement libellée en devise.  

- Ouverture et suivi des comptes devises.  

- Gestion des Crédit documentaires. 

- Gestion des remises documentaires. 

- Gestion des transferts libre 

 

3.6.  Le service crédit  

 Pour assurer ses fonctions, le service crédit est soumis à une organisation interne pour 

la répartition des tâches et à une prise des relations fonctionnelles et hiérarchiques avec les 

autres structures de la banque. 

 

3.7.  Le service contrôle et administratif 

Il est assuré par le contrôleur de l’agence et ses fonctions sont :  

 Autant que service contrôle 

- Revoir le contrôle de l’agence.  

- Réviser et relire tous les chèques qui ont été fait le jour même. 

- L’exactitude que chaque opération qui est faite est enregistrée. 

 Autant que service administratif 

- Exécuter les tâches administratives. 

- Suivre le fonctionnement des moyens humains et matériels de l’agence. 

- Suivre la sécurisation des biens et les personnes de l’agence. 
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Section 02. Rôle et organisation du service commerce extérieur 

 Le service étranger, qui est considéré comme la fenêtre de la banque vers l’extérieur, 

joue un rôle important dans l’organisation de la banque et dans le développement des relations 

avec l’étranger.  

 Il est donc important de veiller à la bonne organisation de ce service tout en 

fournissant la meilleure prestation au client parallèlement à l’évolution prodigieuse que 

connait le commerce international.  

1. Organisation de service étranger 

  Par souci d’efficacité et suivant le volume des opérations traitées, le service étranger 

est organisé sous forme de sections dont le nombre peut être augmenté ou diminué d’une 

période à une autre afin de répondre aux différents besoins. A cet effet, l’organigramme d’une 

agence de deuxième catégorie prévoit trois sections
2
. 

Schéma n°12 : Organigramme du service étranger de l’agence CPA « 189 » de DBK 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2
F.Ilten, M.Thillali, « le financement de commerce extérieur par les banques algériennes, Cas de crédit 

documentaire au niveau de société générale agence 502  Akbou» mémoire de fin d’étude université 

Abdearrahmen Mira Bejaïa.Promotion 2017/2018. 
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Source : documents internes à la banque  



Chapitre III : Etude d’une opération d’importation par Credoc 

au sein du CPA 
 

 

 
94 

1.1. Section Domiciliation, transferts et rapatriements libres et directs :  

Il est assigné à cette section les tâches suivantes :  

- Domiciliation des dossiers import et export.  

- Apurement des dossiers domiciliés.  

-  Traitement des ordres de transferts libres et directs.  

- Gestion des rapatriements en faveur de la clientèle.  

-  Gestion des comptes spéciaux.  

-  Elaboration des statistiques destinées à la hiérarchie.  

1.2. Section CREDOC / REMDOC :  

Cette section est chargée des missions suivantes :  

- Contrôle et le suivi des échéanciers de remboursement pour les « CREDOCS » 

refinancés ;  

- Réception, contrôle et traitement des ordres d’ouverture ;  

- Vérification et envoi des documents de réalisation des CREDOCS et aviser 

l’ordonnateur de leur arriver ; 

-  Notification des ouvertures des CREDOCS export aux bénéficiaires ; 

-  Traitement des REMDOCS à l’import et à l’export ; 

-  Gestion des rapatriements entrant dans le cadre des CREDOCS ou REMDOCS 

export.  Elaboration des statistiques destinées à la hiérarchie.   

 

1.3. Section Gestion des contrats 

 La section gestion des contrats est chargée de traiter et de suivre les opérations 

documentaires assorties des financements externes (Crédits Acheteurs, Crédits fournisseurs).    

Les tâches de cette section se résument à :  

- Assurer la gestion des contrats ; 

- Contrôler et suivre les échéanciers des remboursements ; 

- Contrôler les documents de réalisation des contrats et aviser les ordonnateurs de leurs 

arrivé ; 
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-  Recevoir, contrôler et traiter les ordres d’ouverture et /ou de modification des 

CREDOCS entrant dans le cadre des contrats ; 

- Assurer l’octroi de garanties en matière de commerce extérieur et veiller à la 

perception des commissions et taxes ; 

- Traiter les transferts entrant dans le cadre des CREDOCS / REMDOCS import prévus 

dans les contrats ;  

- Assurer avec les services de la Direction des Financements et des Relations 

Internationales, la mise en place des crédits externes ; 

-  Elaborer les statistiques destinées à la hiérarchie.  

 

2. Les Relations du service étranger 

 Pour les besoins de son fonctionnement ou pour répondre aux différentes dispositions 

réglementaires, le service étranger entretient des relations à la fois internes et externes à 

l’organisme auquel il se rattache
3
.  

2.1. Relations internes :  

2.1.1. Relations hiérarchiques :  

 Comme les autres services, le service étranger est placé sous l’autorité du directeur 

d’agence ; il entretient des relations avec les structures centrales suivantes :   

- La direction régionale d’exploitation ;  

- La direction des relations internationales et du commerce extérieur chargé de trouver 

un financement et de suivre la dette extérieure de la banque ;  

-  La direction des opérations documentaires ;  

-  La direction des mou1vements financiers avec l’étranger qui s’occupe des règlements 

financiers
4
. 

2.1.2. Relations fonctionnelles : 

     L’agence entretient des relations avec l’ensemble des structures de la banque pour les 

aspects liés à leur domaine de compétence.  

                                                           
3
TAGGUB (M), «les opérations de commerce extérieur Cas CPA Akbou 132» mémoire de fin d’étude université 

Abd_errahman Mira Promotion 2003/2004. 
4
F.Ilten, M.Thillali, op.cit. 
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     Pour le traitement des opérations du commerce extérieur, le service étranger se trouve 

sous le contrôle fonctionnel des structures suivantes :  

2.1.2.1. Direction du réseau: pour l’élaboration et l’application de la politique 

commerciale et aussi pour le contrôle de l’activité.  

2.1.2.2. Direction du marketing et de la communication : pour l’apport en 

informations nécessaires aux études de marchés, de segmentation de la clientèle, de 

sondage…etc. 

2.1.2.3. Direction des opérations de commerce extérieur: pour le traitement de 

l’ensemble des opérations avec l’étranger.  

2.1.2.4. Direction du financement extérieur : pour l’étude des demandes et 

l’accord des financements extérieurs  

2.1.2.5. Structures de contrôle : qui ont pour charge de contrôler l’activité 

bancaire (l’inspection régionale par exemple)  

2.1.2.6. Direction de formation : pour les besoins de formation du personnel de 

l’agence.  

 

2.2. Relations externes : 

  Lors du traitement des transactions avec l’étranger, plusieurs institutions interviennent 

dans le dénouement : 

2.2.1. La Banque d’Algérie : le service doit appliquer toutes les directives 

(règlements, de ces opérations ; à savoir
5
 : instructions, listes d’interdits à la 

domiciliation…) que lui communiquent les services de la Banques d’Algérie.  

2.2.2. Le Ministère de Commerce : pour les dispositions prévues pour les 

opérations d’importation et d’exportation, notamment l’obtention des listes des produits 

autorisés ou prohibés à faire l’objet d’une transaction commerciale avec l’étranger.  

2.2.3. Le Ministère des Finances : pour la mise en place de lignes de crédits 

extérieurs au profit des importateurs.  

2.2.4. L’administration des douanes : pour le contrôle des flux physiques 

(transferts de marchandises) relatifs aux opérations du commerce extérieur.  

2.2.5. Les correspondants étrangers : pour le traitement de la plupart des 

opérations. 

 

 

                                                           
5
 Legrand et Martini, op.cit. 
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Section 03. Étude d’une opération d’importation au sein du CPA de DBK 

     Afin de bien illustrer la procédure suivie pour la réalisation d’un crédit documentaire 

et pour mettre en évidence ses caractéristique (intervenants, couts, etc.), on a essayé de réunir 

les données nécessaires concernant une opération d’importation dont le paiement a été 

effectuer par un crédit irrévocable et confirmé auprès du CPA. 

 

1. Déroulement d’une opération d’importation par le crédit documentaire 

 La technique de crédit documentaire, doit donner a la stricte application des règles et 

usances relatives au crédit documentaire de la chambre de commerce international (CCI). 

L’ouverture de crédit documentaire se déroule dans l’ordre des étapes suivantes : 

 

1.1. Présentation du contrat commercial  

 Une entreprise Algérienne (SNC fromagerie BOUDIAF Nassim et cie) spécialisée dans la 

production lait et dérivés beurrerie et fromagerie, a signé un contrat d’achat « des barquettes 

et couvercles en plastique » cet achat est effectué auprès d’un fournisseur en Turquie 

(TEBPLAST), le contrat commerciale a été signé entre le client et le fournisseur le 

25/09/2018. 

L’opération du crédit documentaire se déroule comme suit : 

- Le prix de la marchandise : 15350.50 EURO ; 

- La banque émettrice : CPA ; 

- La marchandise expédiée : du port AMBARLI Turquie ; 

- Port de dédouanement : port d’Alger ; 

- Modèle de paiement : Credoc à vue ; 

- Pays d’origine : Turquie ; 

- Le fournisseur exige d’être payé par un crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

- Incoterm : CFR 

1.2. La pré-domiciliation 

 Ensuite l’importateur doit procéder à la pré-domiciliation via le portail Du CPA sur 

Le web l’acheminement des opérations se fait, pour l’importateur, à partir du site de la pré-

domiciliation (site web) « domiciliations@cpa.dz», qui pointe sur la page d’identification 

avant d’élaborer un masque d’inscription. Au passage du masque « formulaire pré-

domiciliation », l’importateur doit remplir les champs le concernant ainsi que ceux relatifs à la 
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marchandise et tout ce qui concerne la nature de l’opération. Une fois l’opération actée 

(demande de pré-domiciliation dument renseignée) et validée par l’importateur, il lui sera 

signifié que cette demande est en cours de traitement. Le chargé de conformité au niveau de la 

DSP qui procède au contrôle préalable de  la pré-domiciliation bancaire et ce, afin d’assurer 

un contrôle apriori de cette opération d’importation, avant de la valider ou de la rejeter. Par la 

suite, l’importateur (le client) mené de la lettre de validation de sa demande de pré 

domiciliation (avis d’acceptation) (voir annexe 01) imprimée au préalable, s’adresse à son 

agence domiciliaire (agence CPA-189), pour continuer la procédure de domiciliation. 

 L’importateur peut suivre l’avancement du traitement avec sa cession, en même temps 

un mail de validation ou de rejet lui sera envoyé dès le traitement de sa prés-domiciliation. 

Avant de passer à l’ouverture du crédit documentaire le banquier doit obligatoirement 

effectuer une domiciliation bancaire. 

 

1.3. L'ouverture du dossier de domiciliation au niveau du CPA, agence 189 

     L'ouverture d'un dossier de domiciliation s'effectue par une présentation des 

documents par l'importateur auprès de sa banque, les documents fournis sont : 

- Une demande d'ouverture de dossier de domiciliation (annexe 02) ; 

- Une facture pro-forma (annexe 03); 

- Un engagement d'importation signé par l'importateur (pour les marchandises destinées 

à la production et les services) (annexe 04) ; 

- La carte NIF (numéro d'identification fiscal exigé afin de s'assurer que le client est 

enregistré au registre de commerce) ; 

- Une attestation de taxe de domiciliation bancaire sur une opération d'importation. 

     En cas d'importation des biens destinés à la revente en état, l'importateur présente ce 

document après avoir payé une taxe de 10 000,00 Da. Dans l'autre cas l'importateur est prié de 

signé un engagement qui lui interdit la revente des produits en question en l'état. 

 

     Au niveau de l'agence, l'agent chargé de l'étude procède à la vérification de la 

conformité des documents, c'est-à-dire la conformité des signatures et de l'opération avec la 

règlementation des changes et du commerce extérieur. 
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1.3.1. L'attribution d'un numéro de domiciliation 

 La demande est acceptée, alors l'agent chargé de l'étude procède à l'ouverture du 

dossier de domiciliation en attribuant un numéro d'ordre chronologique. 

 

Tableau N°06 : Le cachet de domiciliation est composé de : 

 

Code 

Wilaya 

 

Code 

d’agrément 

 

Code 

d’agrément 

De guichet 

 

Année 

 

Trimestre 

 

Code 

opération 

 

N° 

d’ordre 

 

La 

devise 

 

15 

 

02 

 

03 

 

2018 

 

4 

 

10 

 

00003 

 

EUR 

                             Source : établie par nous même à partir des documents internes à la banque  

1.3.2. L'ouverture d'une fiche de contrôle 

     L'agent classe les documents fournis par l'importateur dans une fiche de contrôle 

modèle F.DI (annexe 05), qui est conservé au niveau de l'agence pour le suivi et contrôle. 

Cette fiche comporte un ensemble d'information identifiant le type, la nature et la réalisation 

de l'importation à savoir : 

A) Nom de la banque domiciliataire ; 

B) Numéro guichet intermédiaire ; 

C) Nom de l'exportateur ; 

D) Nom et adresse de l'importateur. 

Le but de cette dernière, étant le suivi et la gestion du dossier domicilie jusqu'à l'apurement 

1.3.3. La constitution de la commission de domiciliation 

 On procède au niveau de l'agence à la comptabilisation des commissions et taxes de la 

domiciliation en effectuant les écritures suivantes : 
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Tableau N°07: La constitution de la commission de domiciliation 

Désignation Montant 

Commission de domiciliation 3000.00 DZD 

Taxe (19%) 570DZD 

Total commission domiciliation (TTC) 3570.00 DZD 

                                                    Source : réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque CPA. 

     En fin, Le compte client sera débité de 3570,00 DZD lors de sa domiciliation auprès 

du CPA. 

     L'agent (le banquier) remet à l'importateur les exemplaires de la facture dûment 

domiciliée, en opposant sur la facture le cachet de domiciliation, ainsi qu'un exemplaire de la 

demande d'ouverture de dossier de domiciliation datée et signée. 

 

1.4. L'ouverture du crédit documentaire import 

     L'ouverture du CREDOC est effectuée par le CPA 189 sur demande de son client « 

SNC fromagerie BOUDIAF Nassim et cie » Au terme du contrat entre le client et son 

fournisseur  «TEBPLAST», ce dernier a exigé d'être payé par crédit documentaire irrévocable 

et confirmé, Cette ouverture consiste: 

 

1.4.1. Pour l'importateur 

 L’importateur « SNC fromagerie BOUDIAF Nassim et cie » afin d'ouvrir le CREDOC 

en faveur de son fournisseur « TEBPLAST », a présenté à la banque CPA les documents 

suivants : 

 Une facture proforma domiciliée ; 

 La carte NIF (numéro d'identification fiscal) ; 

 Il a rempli aussi une demande d'ouverture du Credoc import (annexe 06), Ce 

formulaire contient des clauses reprenant les instructions du client (donneur 

d'ordre) comme suit : 

-Nom/raison sociale de l'importateur (donneur d'ordre) : SNC fromagerie BOUDIAF Nassim 

et cie ; 

-Le nom et l'adresse de la banque émettrice : CPA 189 (cité 96 logts Apc/Cnep Bt G, Draa 

ben khedda, Tizi-Ouzou) ; 
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-Mode de règlement : Credoc irrévocable et confirmé à vue ; 

-La validité de Credoc : 5 mois 

-Montant de l'opération en lettre et en chiffre : 15350.50 EUR quinze mille trois cent 

cinquante EURO ; 

-Le nom de bénéficière : « TEBPLAST »; 

-Le nom et l'adresse de la banque de notificatrice: (yapi kredi bankast A.S, adresse : merkez 

mah.karayoulu CAD.N°2334524 yakuplu/beylikduzu/istambul/turkey) 

-Incoterms : CFR ; 

 Les documents exigés de fournisseur sont : 

- Facture commercial en 05 exemplaires ; 

- Jeu complet de connaissement « clean on board » établi à l'ordre du CPA (annexe 07) ; 

- Photocopie certificat de conformité ; 

- Photocopie Certificat d'origine (annexe 08) ; 

- Photocopie Certificat de qualité ; 

- Photocopie EUR 1 ; 

- Photocopie liste de colisage ; 

- Photocopie certificat de garantie ; 

- Photocopie note de poids. 

Frais et commission nés à l'étranger sont à la charge du bénéficiaire 

-La nature de marchandise : « barquettes et couvercles en plastique » 

-La date d'embarquent : le 14/01/2019 

-Le transbordement : interdit. 

-Le port d'arrivé : port Alger. 

-Achat devise : le risque de change est supporté par l'importateur. 

 

1.4.2. Pour le banquier 

L'ouverture du crédit documentaire consiste à : 

-Vérifier soigneusement toutes les clauses de la demande, et s'assurer de l'aspect 

réglementaire et technique au regard des règles et usances, il vérifier aussi que la demande est 

remplie sans rature ni surcharge. 

-Vérifier que la provision existe et suffisante à la réalisation de l'opération. 
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-Après ces vérifications le crédit est ouvert par le banquier chargé de l'ouverture de crédit 

documentaire en procédant comme suit : 

-L'enregistrement de l'ouverture du crédit sur un répertoire en lui attribuant un numéro d'ordre 

chronologique ; 

-L'établissement d'une chemise crédit documentaire « ET 7 », sur cette chemise sera rapporté 

l'essentiel du crédit documentaire ; 

-Mettre le cachet « engagement » à l'endos des feuilles (4) et (5) de la demande d'ouverture. 

 

1.5. La comptabilisation
6
 

 Le montant de la marchandise comme indiqué sur la demande d’ouverture est de 

15350.50 Euro, Contre-valeur en dinars en cours de134, 36 EURO/DZD soit une valeur de 

15350.50EURO *134.3649DA= 2062568.40DA 

 Quand les commissions sont à la charge du client, la comptabilisation du crédit 

documentaire se passe généralement par les étapes suivantes : 

 

1.5.1. Les commissions liées à l’ouverture du crédit documentaire (voir 

annexe 09). 

1. Commission d’ouverture Credoc (Fixe) : 3 000 DA 

2. Frais de SWIFT (fixe) : 2500 DA 

Commission engagement non provisionné (MT du Credoc*6.5/ 1 000)  

3. Commission engagement non provisionné (15350.5*6,5/1000) : 99.78EURO/13406.93DZ 

 

Tableau n° 08 : récapitulatif des commissions d’ouverture. 

Désignation Montant  

Commission d’ouverture (fixe) 3000 

Frais SWIFT (fixe) 2500 

Commission engagement non provisionné 13406.93 

TVA sur commissions (sans SWIFT) 3117.32 

Total des commissions 22024.25 

                                         Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées 

                                                           
6
Des données remises par le CPA. 
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1.5.2. Interprétation 

     Nous remarquons que les commissions d’ouverture et le Swift sont toujours fixes 

(3 000 et 2500), et les commissions d’engagements non provisionnées représentent le montant 

de la marchandise multiplier par 6.5/1 000. 

 Subséquemment nous effectuant une sommation pour obtenir un total à débité. 

 En effet, la banque a débité le compte client de la somme 2062568.40 DA qui 

représente le montant de la marchandise convertie en DZD, en plus des commissions citées 

dans le tableau ci-dessous en valeurs de 22024.25 DA. 

Donc la valeur totale a débité du compte client est de 2084592.65 DA. 

 

          Compte client C/22                                                              compte banque C/101 

           -    débit            crédit     + + débit  crédit     - 

     2062568.65 DA                                                                 22024.25 DA 

       22024.25 DA 

 

                                                          Compte provisionne 

- Débit            crédit + 

                                                  2062568.65 DA 

 

 

1.6. Emission du crédit documentaire 

  La banque CPA transmet par l'intermédiaire de la DOE (direction des opérations 

étranger) un SWIFT (annexe 10) pour notifier à la banque confirmatrice « YAPI KREDI 

BANKAST A.S » l'ouverture d'un CREDOC en faveur de son client (SNC fromagerie 

BOUDIAF Nassim et cie). 

Cette émission est réalisée de la façon suivante : 

- Le banquier établi un bordereau d'envoi et le transmet à la DOE. Ce bordereau est constitué 

des trois feuilles, ainsi que les exemplaires des factures domiciliées et une lettre 

d'accompagnement de l'agence. 
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- Après vérification des documents envoyés par l'agence, la DOE valide les documents et elle 

procède à la transmission de la lettre de crédit à la banque correspondante. 

 

1.7. La réalisation du Credoc 

L'exportateur est notifié de l'ouverture de CREDOC à sa faveur. Il a procédé alors à 

l'expédition de la marchandise : «  barquettes et couvercles en plastique »Lorsque la 

marchandise est parvenue au port d’Alger le client doit attendre que les documents 

parviennent par le canal bancaire pour que Le service douanier lui délivre un exemplaire 

déclarant « D10 »  lors de la prise en possession de la marchandise, et fait parvenir un 

exemplaire à la banque CPA. 

 Entre temps, le fournisseur remet les documents à sa banque ceux stipulés dans la 

demande d'ouverture du CREDOC. La banque (notificatrice) les transmet à la DOE qui les 

vérifie s'ils sont conformes aux termes et conditions du crédit puis elle les transmet à son tour 

à la banque CPA par un bordereau d’envoi. Pour qu'elle procède au règlement. 

 

1.8. L'apurement du dossier de domiciliation 

Toute opération de domiciliation doit être apurée et la valeur des marchandises 

importées doit correspondre au montant du transfert (les flux financiers doivent égaliser les 

flux physiques). 

Afin d'apurer le dossier de domiciliation, le banquier à vérifier les documents suivants : 

-La facture définitive (annexe 11) ; 

-Le D10 : document douanier qui atteste que la marchandise est expédiée. (Annexe 12) 

- « Formule 4 » qui confirme que le transfert est effectué. (Annexe 13). 
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Schéma N°13. Schéma Récapitulatif du déroulement de l’opération du crédit 

documentaire   

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuéesUne opération de crédit documentaire se 

déroule comme suit :  

 

1) L’importateur (SNC BOUDIAF) et l’exportateur(TEBPLAST) concluent un contrat dans 

lequel ils prévoient le paiement par crédit documentaire d’une valeur estimée à 15350,50 

EURO. L’exportateur(TEBPLAST) envoie une facture proforma, nécessaire à l’ouverture du 

dossier ;  

 2) L’importateur (SNC BOUDIAF) demande à sa banque (la banque émettrice (CPA)) 

d’établir un crédit documentaire en faveur de l’exportateur (TEBPLAST). A cette étape, il est 

important que les instructions soient claires et précises, pas compliquées. Dans les instructions 

d’ouverture, l’importateur (SNC BOUDIAF) précise les documents dont il a besoin pour 

l’importation de la marchandise ;  

3) La banque émettrice (CPA)) établit le crédit documentaire et vérifie si les instructions 

d’ouverture sont complètes et précises et si l’importateur (SNC BOUDIAF) est solvable, puis 

le transmet à la banque de l’exportateur (la banque notificatrice (YAPI KREDI BANKASI) ; 

Récapitulatif du déroulement de l’opération du crédit documentaire : 

  Le schéma suivant représente l’ensemble des étapes du déroulement d’un crédit 

documentaire import entre l’importateur (SNC fromagerie BOUDIAF NASSIM et CIE) et 

l’exportateur (TEBPLAST).  

Schéma N°12. Récapitulatif du déroulement de l’opération du crédit documentaire   

 

                                     

 

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées 
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 4) La banque notificatrice (YAPI KREDI BANKASI) vérifie la solvabilité de la banque 

émettrice(CPA), l’authenticité du crédit documentaire et l’absence de conditions ou peu 

claires. Elle transmet ensuite le crédit documentaire à l’exportateur (le bénéficiaire) ;  

5) L’exportateur voit s’il peut remplir les conditions du crédit documentaire, s’il peut alors 

demander au donneur d’ordre de modifier certaines clauses, sinon il procède à l’exportation 

de la marchandise et rassemble les documents exigés selon le crédit documentaire ; 

 6) L’exportateur remet à sa banque (la banque confirmatrice) tous les documents requis selon 

le délai prévu dans le crédit documentaire. Soulignons que la banque refusera le règlement en 

cas de non-respect de la clause du crédit documentaire ou en présence d’irrégularités ; 

 7) La banque confirmatrice vérifie la conformité, la concordance ainsi que l’intégralité des 

documents avec les conditions du crédit documentaire, puis paie le vendeur en déduisant les 

frais s’il y a lieu ;  

8) La banque confirmatrice envoie les documents à la banque émettrice ;  

9) La banque émettrice examine les documents à son tour pour voir s’ils sont conformes aux 

conditions du crédit documentaire. Si c’est le cas, elle accepte et rembourse à la banque 

notificatrice ;  

10) Elle remet les documents à l’importateur en contrepartie des sommes dépensées en son 

nom ; 

11) l’importateur prend et vérifie les documents et il autorise de débiter son compte ; 

 12) L’importateur acquitte les droits de douane et récupère la marchandise. 
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Conclusion :  

 Les banques jouent un rôle très important en manière des opérations du commerce 

extérieur. Après avoir effectué notre stage à la banque crédit populaire d’Algérie, nous avons 

constaté qu’au sein de cette banque les opérations d’importations et d’exportations financées 

par la remise et le crédit documentaire sont régies par différents organismes internationaux 

comme la CCI par les RUU 600 ainsi que des nationaux comme les services des douanes et la 

banque d’Algérie. 

 Malgré la sécurité et la facilité des opérations du commerce extérieur que procure le 

crédit documentaire cette technique est peu utilisée au CPA en raison des coûts énormes 

engendrés et la complexité de la procédure mais ils optent plutôt pour la remise documentaire 

en raison de la simplicité de sa procédure. 
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  Conclusion 

  Posant des difficultés généralement délicates, les opérations du commerce extérieur 

requièrent l’intervention des banques qui apportent leur savoir-faire technique et leur appui 

financier dans un domaine à diverse facettes. 

    De cette importance que couvre l’entreprise bancaire, nous avons jugé utile de passer 

en revue l’historique de système bancaire algérien, ainsi que les étapes qu’a connus le 

processus d’encadrement juridique de l’opération de financement du commerce extérieur, 

entamée par la période de la gestion planifiée qui a été marquée par une absence d’une 

véritable politique d’encadrement du commerce extérieur, ensuite la période des autorisations 

générales d’importation qui a freiné l’activité des échanges commerciaux. 

    La modification n’est intervenue qu’à partir de l’année 1990 après la promulgation de 

la loi N°90/10 du 14avril 1990 et l’adoption de l’économie de marché. Pendant cette période, 

les efforts des autorités publiques ont été déployés pour la réorganisation du secteur bancaire 

national et pour réformer le volet commerce extérieur en Algérie. 

   Durant la courte période durant laquelle nous avons effectué cette étude, nous avons 

tenté de percevoir de quelle sorte les établissements bancaires participent au commerce 

international par leurs techniques de financement, pour pallier aux différentes adversités et 

lacunes que nous avons mentionnées. 

    Les techniques usées sont celles édictées, en général, par la CCI, des techniques de 

financement à moyen et long termes sont appliquées pour garantir aux opérations 

commerciales extérieures un déroulement pratique. 

    Les rapprochements que les banques ont entrepris avec les entreprises économiques 

et commerciales leur accordent un rôle excessivement considérable en matière de financement 

de leurs transactions commerciales internationales. Pour cela, elles sont appelées à mettre en 

œuvre toutes les plateformes indispensables dans le but de répondre à leurs besoins. 

    Le financement du commerce extérieur à travers les banques algériennes ne manque 

pas d’être menacé par les dangers qui peuvent en découler. Pour se prémunir de ces dangers et 

pour que l’importateur et l’exportateur confirment que l’opération se déroule dans de bonnes 

conditions, des assurances ont été mises en place afin de les éviter. 
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C’est, d’ailleurs, l’objectif de l’obligation établie par les pouvoirs publics de rendre le 

crédit documentaire le seul moyen de paiement des échanges commerciaux pour la revente en 

l’état de marchandises, car qualifié comme le procédé de règlement le plus sécurisé puisque 

c’est la banque qui s’engage à garantir à l’exportateur le paiement des marchandises malgré 

que ceci s’est avéré strict vis-à-vis des petites et moyennes entreprises qui rencontrent des 

difficultés à couvrir les frais de Credoc et qui ne peuvent prendre possession de la 

marchandise dans des courts délais.  

Dans l'illustration de l'exemple pratique au niveau de la banque CPA « 189 », nous 

avons constaté que le crédit documentaire occupe une place très importante dans le 

financement du commerce extérieur , car d'une part il offre l'assurance à l'exportateur que le 

montant de la marchandise commandée sera réglé dans les délais et avec la devise convenue 

dans le contrat de vente, mais d'autre part cela n’est pas dans l’intérêt de l'importateur puisque 

il en fera les frais et  recevra la marchandise commandée après règlement.  

Enfin, on peut dire que sans l’intervention des banques, le commerce extérieur ne se 

serait pas développé à une vitesse aussi remarquable, les exportations ne seront plus fluides et 

les risques de non-paiement deviendront plus grands, en d’autres termes, le commerce 

extérieur dépend du système bancaire, du fait que ce dernier est un élément essentiel dans le 

fonctionnement du premier. 
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Résumé  

Le commerce extérieur ne doit pas être arrêté uniquement sur les deux contractants acheteurs 

vendeur, en effet l’institution bancaire est l’intermédiaire principal de toute la chaine 

d’exportation, qu’il s’agisse du préfinancement, financement ou du paiement de l’opération. Il 

véritable que bon nombre de techniques du commerce extérieur sécurisent les transactions à 

travers la garantie de l’importateur et de l’exportateur.  

L’instrument de paiement est la forme matériel qui sert de support de paiement, les techniques 

de paiement englobe l’ensemble de ces instruments (le chèque, le virement international, les 

effets de commerce) et donc la sécurité de la transaction se base sur le choix de la technique 

de paiement (l’encaissement simple, la remise documentaire et le crédit documentaire). 

Le crédit documentaire malgré son cout élevé et sa lourdeur administrative qui nécessite des 

forces en matière de maitrise de la procédure, demeure la technique de paiement idéal dans les 

transactions internationales. En effet grâce à cette technique, l'exportateur a l'assurance 

d'obtenir le règlement des marchandises fournies s'il respecte les exigences de son client. 

L'importateur compte à lui, est certain que la marchandise ainsi que les documents seront 

conformes aux exigences inscrites dans le contrat. Il doit donc choisir judicieusement les 

documents qu'il compte solliciter 

Les mots clés: commerce extérieur, banque, importation, paiement, crédit documentaire, 

remise documentaire. 


